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Rapport d’activité du BNRapport dRapport d’’activitactivitéé du BNdu BN

�� Fonctionnement du Bureau nationalFonctionnement du Bureau national

�� 7 r7 rééunions plunions plééninièères du Bureau National et 7 res du Bureau National et 7 
rrééunions tunions tééllééphoniques.phoniques.

�� 2 assembl2 assembléées syndicaleses syndicales
�� 2 r2 rééunions des dunions des dééllééguguéés rs réégionauxgionaux
�� 1 r1 rééunion du comitunion du comitéé stratstratéégiquegique
�� 2 r2 rééunions sur le Livre blancunions sur le Livre blanc
�� 12 r12 rééunions runions réégionalesgionales

Rapport d’activité du BNRapport dRapport d’’activitactivitéé du BNdu BN

�� INPHINPH ::
�� 4 r4 rééunions du CA au siunions du CA au sièège du SYNPREFH ,ge du SYNPREFH ,
�� 2 r2 rééunions tunions tééllééphoniquesphoniques
�� 2 conf2 conféérences de presserences de presse
�� 4 r4 rééunions au ministunions au ministèère re àà la DHOSla DHOS
�� 1 colloque national1 colloque national

�� AEPHAEPH : : 
�� participation aux rparticipation aux rééunions de bureau et au unions de bureau et au 

congrcongrèèss
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Rapport d’activité du BNRapport dRapport d’’activitactivitéé du BNdu BN

�� Conseil SupConseil Supéérieur des Hôpitauxrieur des Hôpitaux : : 
�� aucune raucune rééunion nunion n’’a a ééttéé convoquconvoquéée pendant e pendant 

ll’’annannééee

�� Conseil SupConseil Supéérieur de la Pharmacierieur de la Pharmacie : : 
�� 2 r2 rééunionsunions

�� Commission Statutaire NationaleCommission Statutaire Nationale ::
�� commission et rcommission et rééunion de prunion de prééparation, paration, 
�� conseils pour les candidats,conseils pour les candidats,
�� information aprinformation aprèès la rs la rééunionunion

Rapport d’activité du BNRapport dRapport d’’activitactivitéé du BNdu BN

�� MinistMinistèère de la Santre de la Santéé
�� 1 rencontre avec le cabinet du ministre1 rencontre avec le cabinet du ministre

�� Plusieurs rencontres Plusieurs rencontres àà la DHOSla DHOS ::
�� RRééunion avec madame union avec madame PodeurPodeur directrice de la directrice de la 

DHOS et la sous direction EDHOS et la sous direction E
�� RRééunion tunion tééllééphonique avec madame phonique avec madame ToupillierToupillier

chef de service du pôle professions de santchef de service du pôle professions de santéé et et 
affaires gaffaires géénnéérales.rales.
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Rapport d’activité du BNRapport dRapport d’’activitactivitéé du BNdu BN

�� Plusieurs rencontres Plusieurs rencontres àà la DHOSla DHOS ::

�� 1 r1 rééunion sur la saisie des produits TAA au union sur la saisie des produits TAA au 
ssééjour, jour, 

�� 2 r2 rééunions sur les accords cadres,unions sur les accords cadres,
�� 3 r3 rééunions du groupe nomenclatures,unions du groupe nomenclatures,
�� 1 r1 rééunion sur les GCS , les PUI et les pôles, union sur les GCS , les PUI et les pôles, 
�� 1 r1 rééunion sur la part complunion sur la part compléémentaire variable, mentaire variable, 
�� 1 r1 rééunion sur le concours de praticiens. union sur le concours de praticiens. 

Rapport d’activité du BNRapport dRapport d’’activitactivitéé du BNdu BN

�� Ordre des PharmaciensOrdre des Pharmaciens

�� 2 R2 Rééunions sur les bonnes pratiques de unions sur les bonnes pratiques de 
prprééparationparation

�� 1 r1 rééunion sur la Chimiothunion sur la Chimiothéérapie anticancrapie anticancééreuse reuse 
àà domiciledomicile

�� participation aux participation aux XIXXIXèèmesmes journjournéées de les de l’’OrdreOrdre
�� Participation aux 1Participation aux 1èères Rencontres des res Rencontres des 

pharmaciens de la distribution.pharmaciens de la distribution.
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Rapport d’activité du BNRapport dRapport d’’activitactivitéé du BNdu BN

�� CNAMCNAM
�� 3 r3 rééunions sur lunions sur l’’avenir des bases de donnavenir des bases de donnéées es 

pharmaceutiquespharmaceutiques
�� INCAINCA

�� 2 R2 Rééunions sur les chimiothunions sur les chimiothéérapies rapies àà domiciledomicile
�� GMSIHGMSIH

�� 2 r2 rééunions de travailunions de travail

Rapport d’activité du BNRapport dRapport d’’activitactivitéé du BNdu BN

�� AFSSaPSAFSSaPS
�� 1 r1 rééunion avec Monsieur union avec Monsieur MarimbertMarimbert directeur de directeur de 

ll’’AFSSaPSAFSSaPS
�� 9 r9 rééunionsunions ::

�� 1 sur les BPPHO1 sur les BPPHO
�� 2 avec le d2 avec le déépartement de surveillance du risque, partement de surveillance du risque, 

du bon usage et de ldu bon usage et de l’’information sur les information sur les 
mméédicaments,dicaments,

�� 4 sur l4 sur l’’harmonisation des harmonisation des éétiquetages tiquetages 
dd’’ampoules injectables.ampoules injectables.

�� 2 sur le conditionnement unitaire2 sur le conditionnement unitaire
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Rapport d’activité du BNRapport dRapport d’’activitactivitéé du BNdu BN

�� Contacts syndicaux et associatifsContacts syndicaux et associatifs ::
�� FNSIPFNSIP : : 

�� participation participation àà ll’’assemblassembléée ge géénnééralerale
�� ANPPHANPPH ::

�� participation aux journparticipation aux journéées de les de l’’ANPPH ANPPH àà Dinan Dinan 
�� SFPCSFPC : : 

�� participation au CAparticipation au CA

�� SNITEMSNITEM : : 
�� participation au groupe eparticipation au groupe e--commercecommerce

�� CLADIMEDCLADIMED : : 
�� participation au CAparticipation au CA

�� APPA :APPA :
�� participation au CAparticipation au CA

Rapport d’activité du BNRapport dRapport d’’activitactivitéé du BNdu BN

�� SynprefhSynprefh--NetNet
�� 2001 :  2001 :  5656
�� 2002 :   2002 :   7474
�� 2003 :   2003 :   6363
�� 2004 : 2004 : 100100
�� 2005 :  2005 :  9595
�� 2006 :2006 : 113113
�� 2007 :2007 : 41 41 àà ce jource jour
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Rapport d’activité du BNRapport dRapport d’’activitactivitéé du BNdu BN

�� AdhAdhéérentsrents

�� 1127adh1127adhéérentsrents
•• Dont 1099 actifsDont 1099 actifs

–– Praticiens temps plein Praticiens temps plein 811811
–– Praticiens temps partielPraticiens temps partiel 105105
–– Assistants gAssistants géénnééralistesralistes 3434
–– Assistants spAssistants spéécialistescialistes 6161
–– AttachAttachééss 3232
–– ContractuelsContractuels 4545
–– IntIntéérimairesrimaires 1111

Evolution du nombre d’adhérentsEvolution du nombre dEvolution du nombre d’’adhadhéérentsrents
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Evolution en % (2002 = base 100)Evolution en % Evolution en % (2002 = base 100)(2002 = base 100)
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Evolution des adhérents par régionsEvolution des adhEvolution des adhéérents par rrents par réégionsgions
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Evolution par régions (base 100 en 2004)Evolution par rEvolution par réégions gions (base 100 en 2004)(base 100 en 2004)
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HOPIPHARM 2007
-

ASSEMBLEE  PROFESSIONNELLE

HOPIPHARM 2007HOPIPHARM 2007
--

ASSEMBLEE  PROFESSIONNELLEASSEMBLEE  PROFESSIONNELLE

Mercredi 23 maiMercredi 23 mai

Assemblée Syndicale 1AssemblAssembléée Syndicale 1e Syndicale 1
�� ActualitActualitéés rs rééforme forme -- CNG CNG 

�� JL JL VailleauVailleau SynprefhSynprefh
�� Gouvernance Gouvernance -- Enquête Pôles et coopEnquête Pôles et coopéérations rations 

�� Jean Louis Jean Louis VailleauVailleau –– Xavier Xavier BarbautBarbaut SynprefhSynprefh
�� Nouveau dispositif pour lNouveau dispositif pour l’’accaccèès s àà la formation de prla formation de prééparateur parateur 

hospitalierhospitalier
�� Pascale Pascale AvotAvot SynprefhSynprefh

�� Bonnes pratiques de prBonnes pratiques de prééparationparation
�� Xavier Xavier CornilCornil AfssapsAfssaps Direction de lDirection de l’’inspection et des   inspection et des   

éétablissementstablissements
�� Conditionnement unitaireConditionnement unitaire

�� ArilaArila PochetPochet -- AfssapsAfssaps Direction gDirection géénnééralerale
�� DMPDMP-- DPDP

�� Patrick Patrick MazaudMazaud PrPréésident sident PhastPhast
�� PrPréésentation travaux prsentation travaux prééliminaires IHE Pharmacieliminaires IHE Pharmacie

�� F.GenerF.Gener PhastPhast
�� PrPréésentation Livre blanc sentation Livre blanc 

�� P.RambourgP.Rambourg
�� Intervention Intervention R.BocherR.Bocher

�� PrPréésidente INPHsidente INPH
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Assemblée Syndicale 2AssemblAssembléée Syndicale 2e Syndicale 2

�� Achats hospitaliers, actualitAchats hospitaliers, actualitéés s 
�� MarieMarie--HHééllèène GUIGNARD ne GUIGNARD –– SYNPREFHSYNPREFH

�� ActualitActualitéés en Chimioths en Chimiothéérapie rapie àà domiciledomicile
�� Sylvie Sylvie BurnelBurnel -- ChargChargéée mission me mission méédicaments dicaments 

INCAINCA
�� PrPréésentation Conseil scientifique GIEsentation Conseil scientifique GIE--SIPSSIPS

�� Monique Weber  Monique Weber  -- PrPréésidente GIEsidente GIE--SIPS SIPS --
�� ConsConsééquences de la gouvernance sur les quences de la gouvernance sur les 

responsabilitresponsabilitéés des acteurss des acteurs
�� Isabelle Isabelle LucasLucas--BaloupBaloup

�� Questions diverses     Questions diverses     

Actualités 
statutaires
ActualitActualitéés s 
statutairesstatutaires
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ConcoursConcoursConcours

�� Disciplines et spDisciplines et spéécialitcialitéés ouvertes au concourss ouvertes au concours
�� Par arrêtPar arrêtéé ministministéériel, chaque annriel, chaque annéée e 

�� Nombre de postesNombre de postes
�� LibertLibertéé laisslaisséée au jury de fixer le nombre e au jury de fixer le nombre 

dd’’admissibilitadmissibilitééss
�� Nombre dNombre d’’inscriptionsinscriptions

�� Suppression des 4 passagesSuppression des 4 passages
�� ValiditValiditéé de la listede la liste

�� 4 ans au lieu de 54 ans au lieu de 5
•• Concerne le concours ouvert au titre de lConcerne le concours ouvert au titre de l’’annannéée e 

20072007

ConcoursConcoursConcours

�� 2 types de concours2 types de concours
�� Suppression des Suppression des éépreuves preuves éécrites anonymes de crites anonymes de 

connaissances pratiquesconnaissances pratiques
�� Type IType I

�� Entretien avec le juryEntretien avec le jury
�� Examen sur dossier, des titres, travaux et Examen sur dossier, des titres, travaux et 

services rendusservices rendus
�� Type IIType II

�� Entretien avec le juryEntretien avec le jury
�� Examen sur dossier, des titres, travaux et Examen sur dossier, des titres, travaux et 

services rendusservices rendus
�� Epreuve orale de connaissances professionnellesEpreuve orale de connaissances professionnelles
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ConcoursConcoursConcours

�� Type IType I
�� 33èème cycle des me cycle des éétudes de pharmacie validtudes de pharmacie validéé
�� ET 2 ans dET 2 ans d’’exercice durant les 5 derniexercice durant les 5 dernièères annres annéées es 

dans :dans :
•• Une administration, un Une administration, un éétablissement public ou un tablissement public ou un 

organisme organisme àà but non lucratifbut non lucratif
�� Type IIType II

�� Toute personne  ne pouvant accToute personne  ne pouvant accééder aux der aux éépreuves de preuves de 
type Itype I

�� Mesures applicables en 2007Mesures applicables en 2007
�� Sans condition dSans condition d’’anciennetanciennetéé pour les attachpour les attachéés s 

consultants et praticiens attachconsultants et praticiens attachéés consultants s consultants 
jusqujusqu’’en 2011 inclusen 2011 inclus

Recours : chronologieRecours : chronologieRecours : chronologie

�� Parution du dParution du déécret ncret n°° 20062006--12211221
�� 5 octobre 20065 octobre 2006

�� Recours gracieux au premier ministreRecours gracieux au premier ministre
�� Organisation du concoursOrganisation du concours
�� Composition de la commission rComposition de la commission réégionale gionale 

paritaireparitaire
�� 1 d1 déécembre 2006cembre 2006

�� Rejet du recoursRejet du recours
�� Par courrier du 15 fPar courrier du 15 féévrier 2007vrier 2007

�� Recours au Conseil dRecours au Conseil d’’EtatEtat
�� 16 avril 200716 avril 2007
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RecrutementRecrutementRecrutement

�� Vacance de posteVacance de poste
�� Dans un pôle dDans un pôle d’’activitactivitéé de lde l’’EPSEPS

�� Pas de frPas de frééquence de parutionquence de parution
�� Organisation CNG ?Organisation CNG ?

�� Profil de posteProfil de poste
�� CaractCaractééristiques fixristiques fixéées par arrêtes par arrêtéé

�� DDéélai de candidature 15 jourslai de candidature 15 jours
�� PossibilitPossibilitéé de mutation internede mutation interne

�� PublicitPublicitéé interne par le directeur avant interne par le directeur avant 
publication au JOpublication au JO

�� Seule la procSeule la procéédure ddure d’’affectation est mise en affectation est mise en 
oeuvreoeuvre

Avis de la CME et conseil exécutifAvis de la CME et conseil exAvis de la CME et conseil exéécutifcutif

�� Seules instances dont lSeules instances dont l’’avis est requisavis est requis
�� En cas de divergence avis CSN est requisEn cas de divergence avis CSN est requis
�� Tenue  des instances locales :Tenue  des instances locales :

�� Scrutin secretScrutin secret
�� Hors la prHors la préésence des praticiens concernsence des praticiens concernééss
�� Dans la composition prDans la composition préévue pour lvue pour l’’examen des examen des 

situations individuellessituations individuelles
�� Importance des avis :Importance des avis :

�� ParticuliParticulièèrement et clairement motivrement et clairement motivééss
�� Rendant clairement compte des dRendant clairement compte des déébats et points de bats et points de 

vue exprimvue expriméés s 
�� LL’’absence de motivation constitue absence de motivation constitue «« un vice un vice 

substantiel de nature substantiel de nature àà entraentraîîner lner l’’illilléégalitgalitéé de la de la 
ddéécision attaqucision attaquéée e »»

•• Jurisprudence TA Paris 1998 et Pau 1999 , cour dJurisprudence TA Paris 1998 et Pau 1999 , cour d’’appel appel 
administrative de Nancy 2003administrative de Nancy 2003
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AffectationAffectationAffectation

�� Est Est «« prononcprononcéée e »» par le directeur sur le poste dans le pôle par le directeur sur le poste dans le pôle 
dd’’activitactivitéé
�� Sur proposition du responsable du pôle et du Sur proposition du responsable du pôle et du 

prpréésident de CMEsident de CME
�� Affectation enregistrAffectation enregistréée par CNGe par CNG
�� CSN si avis divergentsCSN si avis divergents

�� 3 situations possibles3 situations possibles
�� Candidature externe et mutation interne :Candidature externe et mutation interne :

•• Affectation dans le pôleAffectation dans le pôle
�� Transfert de poste dans même Transfert de poste dans même éétablissement :tablissement :

•• RRééaffectation si profil de poste compatibleaffectation si profil de poste compatible
�� Fusion dFusion d’é’établissements :tablissements :

•• Affectation sur poste dans pôle du nouvel Affectation sur poste dans pôle du nouvel 
éétablissementtablissement

Position de recherche d’affectationPosition de recherche dPosition de recherche d’’affectationaffectation

�� Position dPosition d’’activitactivitéé
�� DDééclenchclenchéée compte e compte ––tenu des ntenu des néécessitcessitéés de s de 

serviceservice
�� A la demande du PH ou dA la demande du PH ou d’’officeoffice

�� Pour une durPour une duréée de 2 anse de 2 ans
�� Sur dSur déécision du ministrecision du ministre

�� AprAprèès avis CME , conseil exs avis CME , conseil exéécutif et CSNcutif et CSN
�� PH placPH placéé dans cette position auprdans cette position auprèès du Centre s du Centre 

national de gestionnational de gestion
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Position de recherche d’affectation :
objectifs

Position de recherche dPosition de recherche d’’affectation :affectation :
objectifsobjectifs

�� Permettre adaptation ou reconversion Permettre adaptation ou reconversion 
professionnelleprofessionnelle

�� Favoriser rFavoriser rééorganisation ou restructuration des organisation ou restructuration des 
structures hospitalistructures hospitalièèresres

�� PraticienPraticien
�� rréémunmunéérréé par CNG qui a toutes prpar CNG qui a toutes préérogatives rogatives àà

son son éégardgard
�� Peut dPeut déémissionner durant cette pmissionner durant cette péérioderiode

Position de recherche d’affectation : 
obligations

Position de recherche dPosition de recherche d’’affectation : affectation : 
obligationsobligations

�� Effectuer toutes les actions et dEffectuer toutes les actions et déémarches marches 
concertconcertéées avec lui et arrêtes avec lui et arrêtéées par le CNG pour es par le CNG pour 
lui permettre de retrouver :lui permettre de retrouver :
�� une affectation dans un EPSune affectation dans un EPS
�� LL’’accaccèès s àà un autre emploi (secteur public ou un autre emploi (secteur public ou 

privprivéé))
�� Exercer, Exercer, àà sa demande ou sa demande ou àà celle du CNG, son celle du CNG, son 

activitactivitéé dans un autre EPS que le siendans un autre EPS que le sien
�� Dans le cadre dDans le cadre d’’une convention entre EPS et une convention entre EPS et 

CNG CNG 
�� BBéénnééficier dficier d’’un bilan professionnel et suivre des un bilan professionnel et suivre des 

actions de formationactions de formation
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Centre national de gestionCentre national de gestionCentre national de gestion

�� Centre national de gestionCentre national de gestion
�� DDéécret ncret n°°20072007--704 du 4 mai 2007704 du 4 mai 2007

•• Relatif Relatif àà ll’’organisation et au fonctionnement du organisation et au fonctionnement du 
Centre national de gestion des praticiens Centre national de gestion des praticiens 
hospitaliers et des personnels de direction de la hospitaliers et des personnels de direction de la 
fonction publique hospitalifonction publique hospitalièèrere

�� Etablissement public de lEtablissement public de l’’Etat Etat àà caractcaractèère re 
administratif administratif 
�� sous tutelle ministre, dsous tutelle ministre, déélléégation de DHOS/DGgation de DHOS/DG

�� PiPièèce mace maîîtresse du nouveau dispositif :tresse du nouveau dispositif :
�� Exemple opExemple opéérationnel et concret de la rationnel et concret de la 

modernisation de lmodernisation de l’’Etat dans le mode de gestion Etat dans le mode de gestion 
des ressources humaines des ressources humaines »»

CNG : fonctionsCNG : fonctionsCNG : fonctions

�� VVééritable gestion des ressources humainesritable gestion des ressources humaines
�� Conseillers carriConseillers carrièèrere

•• Pour discuter dPour discuter d’é’évolutions possibles, voire volutions possibles, voire 
dd’é’éventuelles reconversionsventuelles reconversions

�� Nouvelle procNouvelle procéédure ddure d’é’évaluation des PHvaluation des PH
•• Qui reste Qui reste àà ddééfinir avec les intfinir avec les intééressresséés et aura pour s et aura pour 

but de mieux rbut de mieux réépondre aux aspirations de chacun, pondre aux aspirations de chacun, 
ainsi  quainsi  qu’’aux besoins des hôpitauxaux besoins des hôpitaux

�� Meilleure informationMeilleure information
�� Grâce Grâce àà un systun systèème informatique plus accessible me informatique plus accessible 

et plus convivialet plus convivial
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CNG : fonctionsCNG : fonctionsCNG : fonctions

�� Organisation du concours nationalOrganisation du concours national
�� Publication des postesPublication des postes
�� Suivi et gestion des carriSuivi et gestion des carrièèresres
�� Information sur rInformation sur réégime des retraitesgime des retraites
�� Gestion des praticiens en recherche dGestion des praticiens en recherche d’’affectationaffectation
�� Gestion procGestion procéédures statutairesdures statutaires
�� Organisation des commissions nationales statutairesOrganisation des commissions nationales statutaires
�� Garantie des actions de formation avec orientations Garantie des actions de formation avec orientations 

par CNFMCHpar CNFMCH
�� Suivi de formation Suivi de formation 

•• Avec la possibilitAvec la possibilitéé de recourir de recourir àà un gestionnaire un gestionnaire 
spspéécialiscialiséé dans la formationdans la formation

Liste nationale d’habilitation  à diriger 
un service (projet de décret)

Liste nationale dListe nationale d’’habilitation  habilitation  àà diriger diriger 
un service un service (projet de d(projet de déécret)cret)

�� Praticiens temps plein ou temps partielPraticiens temps plein ou temps partiel
�� En position dEn position d’’activitactivitéé
�� Ne pas être congNe pas être congéé pour raison de santpour raison de santéé depuis un an depuis un an 

au moins ou en congau moins ou en congéé de fin dde fin d’’exerciceexercice
�� Avoir exercAvoir exercéé au moins 2 ans de fonctions depuis la au moins 2 ans de fonctions depuis la 

nomination en qualitnomination en qualitéé de PHde PH
�� Ne pas avoir fait lNe pas avoir fait l’’objet dans les 5 ans dobjet dans les 5 ans d’’une sanction une sanction 

disciplinaire non amnistidisciplinaire non amnistiééee
�� Respect des obligations dRespect des obligations d’’EPP (mEPP (méédecin)decin)

�� Liste Liste éétablie au 1 janvier pour une ptablie au 1 janvier pour une péériode driode d’’un anun an
�� PublicitPublicitéé pour chefferie au sein de lpour chefferie au sein de l’é’établissement tablissement 

organisorganiséée par le directeur e par le directeur 
�� Inscrits sur la liste Inscrits sur la liste 
�� ET en poste dans lET en poste dans l’é’établissementtablissement
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Liste nationale d’habilitation  à diriger 
un service (projet de décret)

Liste nationale dListe nationale d’’habilitation  habilitation  àà diriger diriger 
un service un service (projet de d(projet de déécret)cret)

�� Les responsables des structures internes Les responsables des structures internes 
cliniques et cliniques et mméédicodico--techniquestechniques autres que les autres que les 
services sont nommservices sont nomméés dans les mêmes s dans les mêmes 
conditionsconditions

�� Les PH titulaires qui exercent les fonctions de Les PH titulaires qui exercent les fonctions de 
chef de service sont inscrits sur la liste.chef de service sont inscrits sur la liste.

�� Ceux en poste lors de la publication poursuivent Ceux en poste lors de la publication poursuivent 
leur mandat jusquleur mandat jusqu’à’à son termeson terme

�� Validation de lValidation de l’’obligation dobligation d’’EPP exigible 5 ans EPP exigible 5 ans 
apraprèès date installation des conseils rs date installation des conseils réégionaux de gionaux de 
la formation continuela formation continue

Postes PH plein tempsPostes PH plein tempsPostes PH plein temps

7.2%7.2%
5.9%5.9%

5.6%5.6%
6.3%6.3%

6.6%6.6%
9.8%9.8%

4.5%4.5%
4.1%4.1%

29.2%29.2%
34%34%

37 19337 19335 12235 12233 04233 04230 08830 08828 90928 90921 57721 577EnsembleEnsemble
1 9011 9011 8211 8211 7281 7281 6121 6121 5261 5261 2581 258RadiologieRadiologie
5 4395 4395 2855 2855 0695 0694 7854 7854 6614 6613 6183 618PsychiatriePsychiatrie
1 4841 4841 3841 3841 3101 3101 2291 2291 1761 176910910PharmaciePharmacie
5 5675 5675 4735 4735 3695 3695 0675 0675 0505 0504 7154 715AA--RR

15 75215 75214 43014 43013 12113 12111 34011 34010 65610 6566 4126 412MMéédecinedecine
5 1805 1804 9164 9164 6794 6794 3354 3354 1524 1523 1723 172ChirurgieChirurgie
1 8701 8701 8131 8131 7661 7661 7201 7201 6881 6881492 1492 BiologieBiologie
200520052004200420032003200220022001200119961996
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ENQUÊTE 
POLES - GOUVERNANCE

ENQUÊTE ENQUÊTE 
POLES POLES -- GOUVERNANCEGOUVERNANCE

JeanJean--Louis Louis VailleauVailleau
Xavier Xavier BarbautBarbaut

Les réponsesLes rLes rééponsesponses

�� 100 questionnaires 100 questionnaires 
ont ont ééttéé exploitexploitéés, s, 
reprrepréésentant 78000 sentant 78000 
litslits

�� Tous les Tous les 
éétablissements tablissements 
ayant rayant réépondu ont pondu ont 
constituconstituéé leurs pôlesleurs pôles

MCO
SSR
PSY

SLD
MED SOC

Répartition des types de lits
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Pôle = PUIPôle = PUIPôle = PUI
�� Les CH et CHS sont intLes CH et CHS sont intéégrgréés dans des pôles ne comprenant s dans des pôles ne comprenant 

pas que la PUI :pas que la PUI :
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Nombre de services dans le pôle « PUI »Nombre de services dans le pôle Nombre de services dans le pôle «« PUIPUI »»

�� 3 3 àà 6 services en moyenne dans le pôle o6 services en moyenne dans le pôle oùù est inclus la PUIest inclus la PUI
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Service d’origine du coordonnateur de pôleService dService d’’origine du coordonnateur de pôleorigine du coordonnateur de pôle

�� Dans 43 Dans 43 éétablissement ctablissement c’’est la PUIest la PUI

�� Pour les 57 autres Pour les 57 autres éétablissements : tablissements : 
�� 9 : radiologie9 : radiologie
�� 8 : biologie8 : biologie
�� 6 : DIM6 : DIM
�� 5 : urgences5 : urgences

�� Puis autres servicesPuis autres services
�� CitCitéé une fois : administration, et triumvirat une fois : administration, et triumvirat 

mméédical tournantdical tournant

Service d’origine du coordonnateur de 
pôle (suite)

Service dService d’’origine du coordonnateur de origine du coordonnateur de 
pôle (suite)pôle (suite)

�� Autre analyse : en enlevant les pôles constituAutre analyse : en enlevant les pôles constituéés s 
de la seule de la seule puipui

�� Dans 34 Dans 34 éétablissements sur 80 le pharmacien est tablissements sur 80 le pharmacien est 
cordonnateurcordonnateur du pôledu pôle

�� ProblProblèème de conflit de prme de conflit de préérogatives entre le rogatives entre le 
ggéérant de la PUI et le coordonnateur de pôle.rant de la PUI et le coordonnateur de pôle.
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Signature des contrats de pôle
Délégation de gestion

Signature des contrats de pôleSignature des contrats de pôle
DDéélléégation de gestiongation de gestion
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Contrat de pôle signé Délégation de gestion

Domaines de délégation effectives 
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Domaines de délégation effectifsDomaines de dDomaines de déélléégation effectifsgation effectifs
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Contrats Interpôles
Facturation

Contrats Contrats InterpôlesInterpôles
FacturationFacturation

�� 16 contrats 16 contrats interpôlesinterpôles éétaient signtaient signéés ou prs ou préévusvus

�� Le mode de facturation Le mode de facturation interpôleinterpôle nn’’est pas est pas 
(encore) pr(encore) préévu vu 

�� peu de rpeu de rééponse ponse àà cet itemcet item
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Cadre « mis à disposition » du pôleCadre Cadre «« mis mis àà dispositiondisposition »» du pôledu pôle
�� PrPréévu dans plus dvu dans plus d’’un cas sur deuxun cas sur deux
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Indice de satisfactionIndice de satisfactionIndice de satisfaction
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ENQUÊTE 
COOPERATIONS

ENQUÊTE ENQUÊTE 
COOPERATIONSCOOPERATIONS

JeanJean--Louis Louis VailleauVailleau
Xavier Xavier BarbautBarbaut
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Coopérations réalisées ou en projetCoopCoopéérations rrations rééalisaliséées ou en projetes ou en projet

�� 16 projets dont 14 16 projets dont 14 ssss/f de GCS et 2 /f de GCS et 2 ssss/f de /f de 
conventionsconventions

�� 2 abandons : coop2 abandons : coopéération ration publicpublic--privprivéé dans le dans le 
domaine de la stdomaine de la stéérilisationrilisation

�� 25 coop25 coopéérations effectives :rations effectives :
�� 13 conventions13 conventions
�� 7 SIH7 SIH
�� 4 GCS4 GCS
�� 1 fusion1 fusion
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Domaines de coopérationDomaines de coopDomaines de coopéérationration
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Indices de satisfactionIndices de satisfactionIndices de satisfaction
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Préparateurs - les textes (1)PrPréépaparateurs rateurs -- les textes (1)les textes (1)

�� ArrêtArrêtéé du 31 juillet 2006du 31 juillet 2006
�� Mise en place de la VAE pour lMise en place de la VAE pour l’’obtention du obtention du 

diplôme de PPHdiplôme de PPH
�� Inscription du diplôme de PPH sur la liste des Inscription du diplôme de PPH sur la liste des 

diplômes du secteur sanitaire acquis en fin diplômes du secteur sanitaire acquis en fin 
dd’é’études promotionnelles pour les agents tudes promotionnelles pour les agents 
relevant de la FPHrelevant de la FPH

�� ArrêtArrêtéé du 2 aodu 2 aoûût 2006t 2006
�� ModalitModalitéés ds d’’organisation de la formation menant organisation de la formation menant 

au diplôme de PPH au diplôme de PPH 
�� Ne remet pas en cause les textes liNe remet pas en cause les textes liéés au s au 

dispositif ddispositif d’’apprentissage qui reste applicable apprentissage qui reste applicable 
(Code du Travail)(Code du Travail)

Préparateurs - les textes (2)PrPrééparateurs parateurs -- les textes (2)les textes (2)

�� Les annexesLes annexes
�� Le rLe rééfféérentiel de formationrentiel de formation
�� Le rLe rééfféérentiel de comprentiel de compéétences tences 
�� Le rLe rééfféérentiel drentiel d’’activitactivitééss
�� Les diffLes difféérents livrets lirents livrets liéés s àà la VAE (recevabilitla VAE (recevabilitéé et et 

dossier VAE)dossier VAE)
�� Le rLe rèèglement intglement intéérieur, la rrieur, la réépartition partition 

ggééographique, le livret dographique, le livret d’’apprentissageapprentissage……
•• Les textes et les annexes sont parus au BO de Les textes et les annexes sont parus au BO de 

septembre 2006 et sont disponibles sur le site septembre 2006 et sont disponibles sur le site 
www.synprefh.orgwww.synprefh.org (rubrique documents (rubrique documents 
professionnels/prprofessionnels/prééparateurs)parateurs)

�� Remarque : crRemarque : crééation dation d’’un nouveau centre de un nouveau centre de 
formation formation àà Montpellier en coursMontpellier en cours
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Voies de formation au métier de PPHVoiesVoies de formation au de formation au mméétiertier de PPHde PPH

�� Quatre voies possiblesQuatre voies possibles
�� LL’’apprentissage (limite dapprentissage (limite d’’âge fixâge fixéée e àà 26 ans, sauf 26 ans, sauf 

ddéérogations prrogations préévues au Code du Travail et vues au Code du Travail et 
repoussant cet âge repoussant cet âge àà 30 ans)30 ans)

�� La Validation des Acquis de lLa Validation des Acquis de l’’ExpExpéériencerience
�� La formation professionnelle continueLa formation professionnelle continue
�� La  formation initialeLa  formation initiale

�� Remarque : aucune limite dRemarque : aucune limite d’’âge pour les 3 âge pour les 3 
dernidernièères voies dres voies d’’accaccèèss

La formation des PPH (1)La formation des PPH (1)La formation des PPH (1)

�� DurDuréée : 42 semaines (1360 h au total)e : 42 semaines (1360 h au total)
�� 660 h th660 h thééorieorie
�� 700 h stages pratiques (20 semaines)700 h stages pratiques (20 semaines)
�� AgrAgréément des terrains de stage ou ment des terrains de stage ou 

dd’’apprentissage auprapprentissage auprèès des tutelles (DRASS ou s des tutelles (DRASS ou 
prprééfecture)fecture)

�� Participation Participation àà ll’’ensemble des enseignements ensemble des enseignements 
obligatoireobligatoire

�� CongCongéés des s des ééllèèves en dehors des pves en dehors des péériodes de riodes de 
formationformation
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La formation des PPH (2)La formation des PPH (2)La formation des PPH (2)

�� Huit modules au lieu de 13Huit modules au lieu de 13
�� 1/M1/Méédicamentdicament
�� 2/Dispositif m2/Dispositif méédicaldical
�� 3/Qualit3/Qualitéé des opdes opéérations pharmaceutiquesrations pharmaceutiques
�� 4/Op4/Opéérations de prrations de prééparation pharmaceutiqueparation pharmaceutique
�� 5/Radiopharmacie5/Radiopharmacie
�� 6/Hygi6/Hygièène et stne et stéérilisationrilisation
�� 7/Gestion des flux pharmaceutiques7/Gestion des flux pharmaceutiques
�� 8/Transmission d8/Transmission d’’informationsinformations

�� Pour chaque pPour chaque péériode thriode thééorique, une porique, une péériode riode 
pratique associpratique associéée (de 2 e (de 2 àà 3 semaines) 3 semaines) àà rrééaliser aliser 
en PUI ou en secteurs associen PUI ou en secteurs associéés s àà la PUI (DM, la PUI (DM, 
radiopharmacie, services de soinsradiopharmacie, services de soins……))

La formation des PPH (3)La formation des PPH (3)La formation des PPH (3)

2020660 heures660 heuresTOTALTOTAL

PUI, services de soinsPUI, services de soins……2260 heures60 heuresCOMMUNICATIONCOMMUNICATION

PUI, services de soinsPUI, services de soins……2260 heures60 heuresGESTION DES GESTION DES 
FLUXFLUX

StStéérilisation, blocs, endoscopie, CLIN, rilisation, blocs, endoscopie, CLIN, 
EOHEOH……33110 heures110 heuresHYGIHYGIÈÈNE NE 

STSTÉÉRILISATIONRILISATION

MMéédecine nucldecine nuclééaire ou radiopharmacieaire ou radiopharmacie2260 heures60 heuresRADIOPHARMACIERADIOPHARMACIE

dont 70 h en secteur anticancdont 70 h en secteur anticancééreux, unitreux, unitéés s 
de soinsde soins33110 heures110 heuresPREPARATIONSPREPARATIONS

Industrie, cellule QualitIndustrie, cellule Qualitéé, gestion des , gestion des 
risquesrisques……2270 heures70 heuresQUALITEQUALITE

PUI, secteur DM, unitPUI, secteur DM, unitéés de soins, plateaux s de soins, plateaux 
mméédicotechniquesdicotechniques……3390 heures90 heuresDMDM

PUI, secteur mPUI, secteur méédicaments, unitdicaments, unitéés de s de 
soinssoins……33100 heures100 heuresMMÉÉDICAMENTDICAMENT

LOCALISATIONLOCALISATION

STAGES STAGES 
(NOMBRE (NOMBRE 

DE DE 
SEMAINES)SEMAINES)

NOMBRE NOMBRE 
DD’’HEURES HEURES 

THEORIQUESTHEORIQUES
MODULEMODULE
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Les stages des PPHLes stages des PPH

�� Peuvent être rPeuvent être rééalisaliséées en plusieurs foises en plusieurs fois
��LL’é’éllèève devra identifier de fave devra identifier de faççon claire ces on claire ces 

ppéériodes, afin de pouvoir retrouver lriodes, afin de pouvoir retrouver l’’ensemble du ensemble du 
volume horairevolume horaire

�� Peuvent être rPeuvent être rééalisaliséés dans ls dans l’é’établissement, stablissement, s’’il il 
posspossèède lde l’’activitactivitéé

�� Peuvent être rPeuvent être rééalisaliséés dans ds dans d’’autres autres 
éétablissementstablissements
��Conventions Conventions àà prpréévoirvoir

�� Les Les éétudiants des autres filitudiants des autres filièères se verront res se verront 
affecter sur des terrains de stages agraffecter sur des terrains de stages agréééés par la s par la 
DRASSDRASS

MaMaîîtretre dd’’apprentissageapprentissage

�� Le rôle du maLe rôle du maîître dtre d’’apprentissage ou tuteur de apprentissage ou tuteur de 
stage est renforcstage est renforcéé
��Pour 6 modules sur 8 , la Pour 6 modules sur 8 , la ““note de stagenote de stage”” est prise est prise 

en compte dans la validation finale du module en compte dans la validation finale du module 
�� Pour les activitPour les activitéés hors PUI, la possibilits hors PUI, la possibilitéé dd’’un un 

tuteur optuteur opéérationnel est possible et nrationnel est possible et néécessaire cessaire 
mais ne remplace pas le mamais ne remplace pas le maîître dtre d’’apprentissage apprentissage 
qui reste le notateur finalqui reste le notateur final
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Evaluation de la formationEvaluation de la formation

�� Le contrôle continu des connaissances Le contrôle continu des connaissances 
�� tout au long de l'anntout au long de l'annééee

�� La note de situationLa note de situation
��prpréésentation sentation àà l'orall'oral

�� Le compte rendu d'activitLe compte rendu d'activitééss
�� La notation du maLa notation du maîître dtre d’’apprentissage ou de apprentissage ou de 

stagestage

Le Le comptecompte--rendurendu dd’’activitactivitééss

�� Concerne les modules 1, 2, 4, 5, 6, 7Concerne les modules 1, 2, 4, 5, 6, 7

�� Pas de prPas de préésentation oralesentation orale

�� DDéécrire une activitcrire une activitéé ou un groupe dou un groupe d’’activitactivitéés s 
en lien avec le moduleen lien avec le module

�� A pour but dA pour but d’’apprappréécier les capacitcier les capacitéés de s de 
synthsynthèèse du candidat, son objectivitse du candidat, son objectivitéé, les , les 
connaissances de cette activitconnaissances de cette activitéé, , 
le rôle du PPH le rôle du PPH ……

�� Grilles dGrilles d’é’évaluation valuation éétablies au niveau tablies au niveau 
nationalnational
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La note de situationLa note de situationLa note de situation

�� Pour 2 modulesPour 2 modules
�� 3 qualit3 qualitéé
�� 8 communication8 communication

�� CC’’est la confrontation entre la thest la confrontation entre la thééorie et la orie et la 
pratique, lpratique, l’’analyse de cette situation et la analyse de cette situation et la 
proposition dproposition d’’actions, de modifications ou actions, de modifications ou 
dd’’amamééliorationsliorations

�� Cette note de situation sera prCette note de situation sera préésentsentéée e àà ll’’oral oral 
�� Grilles dGrilles d’é’évaluations valuations éétablies au plan nationaltablies au plan national

Validation de la formationValidation de la formation

L'obtention du diplôme PPH est subordonnL'obtention du diplôme PPH est subordonnéée e àà
��La validation de chaque moduleLa validation de chaque module

•• note note ≥≥≥≥≥≥≥≥ àà 1010
��Aucune note infAucune note inféérieure ou rieure ou éégale gale àà 8/20 sur 8/20 sur 

chaque mchaque mééthode d'thode d'éévaluation, sinon le module valuation, sinon le module 
nn’’est pas validest pas validéé

��En cas de non rEn cas de non rééussite, mise en place d'un ussite, mise en place d'un 
rattrapage, et ceci pour chaque mrattrapage, et ceci pour chaque mééthode thode 
d'd'éévaluationvaluation

��A partir du 1A partir du 1erer janvier 2008, ljanvier 2008, l’’AFGSU (attestation AFGSU (attestation 
àà la formation aux gestes et soins dla formation aux gestes et soins d’’urgence) de urgence) de 
niveau 2 sera nniveau 2 sera néécessairecessaire
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VAE les pré-requisVAE les prVAE les préé--requisrequis

�� Pas de limite dPas de limite d’’âgeâge
�� Etre titulaire du BP PrEtre titulaire du BP Prééparateur en Pharmacieparateur en Pharmacie
�� Avoir au mini 4200 heures dAvoir au mini 4200 heures d’’activitactivitéés s 

professionnelles au cours des 12 derniprofessionnelles au cours des 12 dernièères res 
annannéées (mesures (mesuréées es àà la date de dla date de déépôt des pôt des 
dossiers de recevabilitdossiers de recevabilitéé) qui soient en lien avec ) qui soient en lien avec 
le rle rééfféérentiel drentiel d’’activitactivitéés (travail effectif en PUI s (travail effectif en PUI 
public ou privpublic ou privéé))

Information préalable aux candidats
ANFHANFH

(points – relais – conseils - VAE)

Dépôt de la demande de validation au regard des années
d’exercice du candidat et de la nature des activités

Services de l’autorité certificatrice

Élaboration du dossier VAE
Travail personnel du candidat

Validation
partielle

Validation
totale

Indication des connaissances
aptitude et compétences
devant faire l’objet d’un

contrôle complémentaire

Obtention
de la certification visée

JURY

Absence
de validation

Sortie du dispositif
VAE

Sortie du dispositif
VAE

Accompagnement
du candidat à
la préparation

de la validation

OUIOUI
Remise du dossier

au candidat

NONNON
Rejet motivé

Complément d’expérience
professionnelle et/ou formation

facultatif
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Quelques informations VAEQuelques informations VAEQuelques informations VAE

�� CC’’est une dest une déémarche volontaire du candidatmarche volontaire du candidat
�� Il ne peut dIl ne peut dééposer plusieurs dossiers VAE dans poser plusieurs dossiers VAE dans 

diffdifféérents centresrents centres
�� LL’’absence de rabsence de rééponse sur le dossier de recevabilitponse sur le dossier de recevabilitéé

vaut rejet de celuivaut rejet de celui--ci (dci (déélai de 2 mois)lai de 2 mois)
�� RenseignementsRenseignements

�� ANFH ANFH www.anfh.asso.frwww.anfh.asso.fr rubrique VAErubrique VAE
�� CNASEACNASEA

DDéélléégation VAEgation VAE
Service de recevabilitService de recevabilitéé
15 rue L15 rue Lééon Walrason Walras
87017 LIMOGES CEDEX87017 LIMOGES CEDEX
0 810 017 7100 810 017 710

Validation des modules dans la VAEValidation des modules dans la VAEValidation des modules dans la VAE

�� Le jury dLe jury déécide des modules validcide des modules validéés, ou tous, ou s, ou tous, ou 
certains, ou aucuncertains, ou aucun

�� Le candidat devra, dans un dLe candidat devra, dans un déélai de 5 ans, faire lai de 5 ans, faire 
ll’’objet dobjet d’’une une éévaluation complvaluation compléémentaire en vue mentaire en vue 
de lde l’’obtention du diplômeobtention du diplôme

�� LL’’obtention des modules non validobtention des modules non validéés peut se s peut se 
faire selon la voie de la formation ou par une faire selon la voie de la formation ou par une 
expexpéérience professionnelle  prolongrience professionnelle  prolongééee

�� SS’’il opte pour la formation, il suit les modules il opte pour la formation, il suit les modules 
correspondants ainsi que les modalitcorrespondants ainsi que les modalitéés s 
dd’é’évaluationvaluation

�� En pratique lEn pratique l’’intintéégration de ces gration de ces ééllèèves dans les ves dans les 
cursus des cursus des éécoles ncoles n’’est pas facile est pas facile àà rrééaliser !aliser !
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Formation initiale et continueFormation initiale et continueFormation initiale et continue

�� Conditions dConditions d’’admissionadmission
�� être titulaire du BPêtre titulaire du BP
�� pas de limite dpas de limite d’’âgeâge
�� pas de conditions dpas de conditions d’’anciennetanciennetéé dans le diplôme PPdans le diplôme PP
�� satisfaire aux satisfaire aux éépreuves de spreuves de séélection (lection (éécrit et oral)crit et oral)

•• remarque : 1 seule possibilitremarque : 1 seule possibilitéé dd’’inscription dans le inscription dans le 
centre de formation de lcentre de formation de l’’inter rinter réégion de leur choixgion de leur choix

�� ÉÉpreuvespreuves
�� éécrit (admission)crit (admission)

•• sur un sujet dsur un sujet d’’ordre sanitaire en relation avec ordre sanitaire en relation avec 
ll’’organisation pharmaceutique hospitaliorganisation pharmaceutique hospitalièèrere

�� oral (admissibilitoral (admissibilitéé))
•• basbaséée sur les motivations du candidat, le sur les motivations du candidat, l’’aptitude aptitude 

àà suivre la formation, son projet professionnelsuivre la formation, son projet professionnel

Conditions d’admissionConditions dConditions d’’admissionadmission

�� Vont Vont àà ll’’oral les candidats ayant obtenu au oral les candidats ayant obtenu au 
moins 10/20 moins 10/20 àà ll’é’écritcrit

�� Sont admis en formation les candidats ayant Sont admis en formation les candidats ayant 
obtenu au moins 10/20 obtenu au moins 10/20 àà ll’’oral, classoral, classéés par s par 
ordre sur liste principale et en fonction du ordre sur liste principale et en fonction du 
nombre de places offertesnombre de places offertes
�� liste complliste compléémentaire prmentaire préévuevue

�� Report dReport d’’admission possibleadmission possible
�� une fois, renouvelable une fois, selon certaines une fois, renouvelable une fois, selon certaines 

conditionsconditions
�� ou deux fois si rejet du bou deux fois si rejet du béénnééfice de la formation fice de la formation 

professionnelleprofessionnelle
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Financement formation PPHFinancement formation PPHFinancement formation PPH
 
 
 
 
 
  

 
 
(1) Circulaire DHOS/F1/F2/F3/DSS/1A/2007-74 du 21 Février 2007 relative à la 
campagne tarifaire 2007 
 

CCAADDRREE  FFOORRMMAATTIIOONN  DDIIFFFFEERREENNTTSS  MMOODDEESS  DDEE  FFIINNAANNCCEEMMEENNTT  PPOOSSSSIIBBLLEESS  

AAPPPPRREENNTTIISSSSAAGGEE  AA  llaa  cchhaarrggee  ddee  ll’’ééttaabblliisssseemmeenntt  
((55552299  €€  eenn  22000077  vveerrsséé  ppaarr  aapppprreennttii))  **  
CCeerrttaaiinneess  rrééggiioonnss  vveerrsseenntt  ddeess  aaiiddeess  aauuxx  aapppprreennttiiss  

FFOORRMMAATTIIOONN  CCOONNTTIINNUUEE  PPllaann  ffoorrmmaattiioonn  ééttaabblliisssseemmeenntt  
CCoonnggéé  ffoorrmmaattiioonn  pprrooffeessssiioonnnneell  

VVAAEE  PPllaann  ffoorrmmaattiioonn  ééttaabblliisssseemmeenntt  
AAuuttooffiinnaanncceemmeenntt  
CCoonnggéé  iinnddiivviidduueell  ddee  ffoorrmmaattiioonn    

FFOORRMMAATTIIOONN  IINNIITTIIAALLEE  AAuuttooffiinnaanncceemmeenntt  
CCoonnggéé  iinnddiivviidduueell  ddee  ffoorrmmaattiioonn  
PPAARREE  ((ssii  cchhôômmaaggee))  

En conclusionEn conclusionEn conclusion

�� Beaucoup de travail, pour lBeaucoup de travail, pour l’’apprenti, le maapprenti, le maîître de tre de 
stage, et les formateursstage, et les formateurs

�� Documents Documents éécrits nombreuxcrits nombreux
�� Formation plus centrFormation plus centréée sur les activite sur les activitéés des s des 

prprééparateurs hospitaliersparateurs hospitaliers
�� Ne pas penser que la VAE sera une formalitNe pas penser que la VAE sera une formalitéé

pour rpour réégulariser les  prgulariser les  prééparateurs dparateurs dééjjàà en posteen poste
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Bonnes Pratiques de 
Préparations (BPP)

Xavier CORNIL   et Stéphane DESPINIS              
Direction de l’Inspection      
et des Etablissements           
-Congrès SYNPREFH – STRASBOURG - 23 mai 2007

25/09/2007 – Titre de la présentation80

Bonnes pratiques de Préparations

LES DOCUMENTS DE BASE :

• Projet de bonnes pratiques de préparation à
l’hôpital 
(versions successives 2000 à fin 2004)

• Projet de bonnes pratiques de préparation à
l’officine (version juillet 2005 - DGS)
et recommandations ministérielles de 1988
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25/09/2007 – Titre de la présentation81

Bonnes pratiques de Préparations

OBJECTIFS

• Renforcement de la sécurité sanitaire des 
préparations (PUI et officines)

• Fusion des projets existants: 
obtenir un seul référentiel opposable, quel que soit 
le lieu, pour tous types de préparations et 
propositions sur les préparations en série 
(rapport IGAS, janvier 2006)

25/09/2007 – Titre de la présentation82

Bonnes pratiques de Préparations

CHAMP D’APPLICATION 

• Toutes les préparations réalisées en PUI et officines

• Exclusions: autres produits de santé (article L. 
5311-1 CSP); déconditionnement de spécialités 
pharmaceutiques en vue de leur répartition pour 
une aide à l’administration aux patients

• Pharmacovigilance des préparations

• Responsabilité pharmaceutique  
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25/09/2007 – Titre de la présentation83

Bonnes pratiques de Préparations

ETAPES DÉJÀ REALISEES 

• Première consultation des organisations 
professionnelles: octobre – novembre 2006

• Affinage rédactionnel (cohérence, redondances…) et 
technique

• Prise en compte juridique des situations de fait sur : 
- délimitation du champ de la préparation officinale

- conditions d’organisation de la sous-traitance

des préparations, des contrôles et du transport 

- approvisionnement et contrôle des matières premières 

- autorisations particulières pour les officines

25/09/2007 – Titre de la présentation84

Bonnes pratiques de Préparations

PROCHAINES ETAPES

* Nécessaires évolutions juridiques avec DGS/DHOS 
et Assemblées parlementaires (Loi DDAC – JO 
27/02/07): 
- conditions de sous-traitance des préparations magistrales  
des PUI et des officines, 
- matières premières à usage pharmaceutique, 
- régime d’autorisation pour préparations des médicaments 
stériles et pour préparations dangereuses pour les officines      

- interdiction en officines pour radiopharmaceutiques
* Mise en enquête publique du référentiel: 
mai 2007 (durée 1,5 mois) 
* Publication: courant 2nd semestre 2007
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25/09/2007 – Titre de la présentation85

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers 

(matières premières)

= en dernier recours (mal. graves/rares) avec exp. Ph-chim 

et Toxico    →→→→ Prélvt + contrôle complet

Autres avec MP hors Ph. 

→→→→ Prélèvement et contrôle complet (cf Ph.)Autres avec MP à la Ph.  

→→→→ Prélèvement et contrôle complet (cf Ph.)c) Autres Ets pharma et autres MPUP (distrib –

import)

Idemb) Fournisseur MPUP France ou Europe

Fab/ Distrib: recondt – Réétiquet

= déclaré + certif Afssaps (déclaré ou autorisé + 

certif si Europe) 

-Système inviolabilité

- CA du lot

→→→→ Vérif cohérence entre contenant et certif

a) Etb pharma Fab

= autorisé Afssaps

même source que spécialité pharma

Contrôles requis (II.3.2.)Sources (I.2.1.)

25/09/2007 – Titre de la présentation86

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers 

(mise en œuvre des matières premières I.3.4.)

= après contrôle de la qualité

= avec matériel adapté et propre 
(ex. balances, mortiers…)

= avec double vérification: par système 
d’enregistrement automatique ou par 2°
personne qualifiée (CSP)

- Enregistrement dans le dossier de lot de 
la préparation
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25/09/2007 – Titre de la présentation87

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers 

(échantillothèque I.2.4. et I.5.6.)

* MP:
- échantillothèque pour toute MP provenant 

d’établissements hors Ets pharma Fab et fournisseurs MPUP 
France /Europe (fabricants/distributeurs: recondt –
réétiquet)
- Pendant au moins 1 an après DLU.

* Préparations terminées: 
- échantillothèque pour toute préparation sauf 

préparation magistrale préparée pour un seul patient et 
sauf exception justifiée.
- Pendant au moins 1 an après DLU.

* Médicaments expérimentaux (cas particulier)
* Préparations radiopharma: non requis

25/09/2007 – Titre de la présentation88

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers 

(Libération I.5.4. et III.4.2.6.)

= au vu des données enregistrées dans le dossier de lot de la 
préparation ET au vu d’un échantillon de la préparation

= par le pharmacien ET décision formalisée par un compte-
rendu

- En cas de sous-traitance: par pharmacien réalisant la 
dispensation (sauf dispositions précisées dans le contrat)

- Procédure écrite
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25/09/2007 – Titre de la présentation89

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers 

(Conditions de sous-traitance: chapitre V)

Prép. Magistrales  

Prép. hospitalières  

OFF PUI

Etb Pharma FabEPESPUI

25/09/2007 – Titre de la présentation90

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers 

(Conditions de sous-traitance: chapitre V)

* Obligation d’un contrat écrit pour toute 
sous-traitance systématique

* Contenu du contrat avec annexe technique:
- Pour les préparations (en totalité) : 
délai de réalisation, identification de l’établissement
effectuant la libération des lots…

- Pour les contrôles (partiels ou totaux) : 
délai de réalisation, émission d’un CA daté et signé

- Pour les modalités de transport:
délai max. d’acheminement, conditions particulières et 
délai de conservation, identification du prestataire de 
transport 
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25/09/2007 – Titre de la présentation91

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers 

(Préparations stériles: chapitre VI)

STERILISATION TERMINALE : 
Risque inhabituel microbiologique

Classe C 
(sauf isolateur en 
surpression)

Classe ARemplissage

Classe CClasse CPréparation

EnvironnementZone préparation

25/09/2007 – Titre de la présentation92

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers 

(Préparations stériles: chapitre VI)

STERILISATION TERMINALE : 
Absence de risque inhabituel microbiologique

Classe D Classe CRemplissage

Classe DClasse DPréparation

EnvironnementZone préparation
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25/09/2007 – Titre de la présentation93

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers 

(Préparations stériles: chapitre VI)

Préparation aseptique et Filtration stérilisante : 
Risque microbiologique élevé

Classe BClasse AHotte à flux 
laminaire

Classe CClasse AIsolateur en 
dépression 
(+ chap. VII)

Classe DClasse AIsolateur en 
surpression
(+ chap. VII)

EnvironnementZone préparation

25/09/2007 – Titre de la présentation94

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers 

(Préparations stériles: chapitre VI)

Préparation aseptique et Filtration stérilisante : 
Risque microbiologique faible

Classe CClasse AHotte à flux 
laminaire

Classe CClasse AIsolateur en 
dépression 
(chap. VII)

Classe DClasse AIsolateur en 
surpression
(+ chap. VII)

EnvironnementZone préparation
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25/09/2007 – Titre de la présentation95

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers

(Préparations de « produits à risque »: Chapitre VII)

* Cf chapitre VI pour les préparations stériles

* Zone en dépression par rapport environnement 
extérieur, 
sauf en cas de transfert en système clos 
où la zone est en surpression

* Intervalle de temps entre début de préparation et 
conditionnement le plus court possible

25/09/2007 – Titre de la présentation96

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers 

(Préparations rendues nécessaires par les recherches biomédicales, y compris préparations  de médicaments expérimentaux: chap. VIII )

* Préparation en conformité avec autorisation de 
recherche biomédicale

* Bilan des quantités préparées (y compris pour 
contrôles) et des quantités utilisées

* Soin particulier à toute opération de mise en insu

* Etiquetage particulier

* Conditions particulières de libération 
(pharmacien + promoteur)
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25/09/2007 – Titre de la présentation97

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers

(Préparations de médicaments radiopharmaceutiques: chap. IX)

* Locaux et suivi des produits devant être 
conformes aux exigences de l’ASN
+ accès par sas et locaux en dépression

* Radiopharmacien = responsable technique

* Modalités particulières de contrôle

25/09/2007 – Titre de la présentation98

Bonnes pratiques de Préparations: points particuliers

(Documents: Annexe A)

* Enregistrements et contrôles à réception des 
matières premières

* Dossier de lot de la préparation

* Registre des préparations

* Ordonnancier



50

25/09/2007 – Titre de la présentation99

Bonnes pratiques de Préparations

CONCLUSION: PLUS JAMAIS CELA!

25/09/2007 – Titre de la présentation100

Bonnes pratiques de Préparations

CONCLUSION: PLUS JAMAIS CELA!
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25/09/2007 – Titre de la présentation101

Bonnes pratiques de Préparations

CONCLUSION: PLUS JAMAIS CELA!

Dossier Médical Personnel
Dossier Pharmaceutique

Dossier MDossier Méédical Personneldical Personnel
Dossier PharmaceutiqueDossier Pharmaceutique

Des changements en perspectives Des changements en perspectives 
pour lpour l’’exercice professionnel des exercice professionnel des 

pharmacienspharmaciens……
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��cadre sur lcadre sur l’’hhéébergement des donnbergement des donnéées de santes de santéé, fix, fixéé par la loi du 4 mars par la loi du 4 mars 

2002 relative aux droits des malades et 2002 relative aux droits des malades et àà la qualitla qualitéé du systdu systèème de santme de santéé

��favoriser lafavoriser la coordination, la qualitcoordination, la qualitéé et la continuitet la continuitéé des soinsdes soins (loi du 13 (loi du 13 
aoaoûût 2004)t 2004)

��amamééliorer la communicationliorer la communication des informations de santdes informations de santéé, , sous le contrôle sous le contrôle 
du patient concerndu patient concernéé

��par par ll’’implicationimplication dans cette ddans cette déémarche marche des acteurs de soinsdes acteurs de soins que sont les que sont les 
professionnels de santprofessionnels de santéé et les patients euxet les patients eux--mêmes, mêmes, diminuer les codiminuer les coûûts ts 
inutilesinutiles

Le contexte

support d'information fsupport d'information fééddéérateur rateur 
autour et au service du patientautour et au service du patient..

Origine & but du DMPOrigine & but du DMP

Informations datées et signées

les données 

d’imagerie

les données de soins : 
dont les dispensations

les données de 
prévention 

Éléments contributifs du DMP 

les données médicales
générales
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Alim
enter

Créer

Ferm
er

Ouvrir

Titulaire par 
voie 

électronique
sur un 
portail

Titulaire ou 
professionnel 
de santé sur 
demande du 

titulaire

DMP: Les fonctions clDMP: Les fonctions clééss

Masq
uer

Consentement du 
titulaire

Consulter

Consentement du 
titulaire

Alim
enter 

Effacer

Les prochaines étapes pour le DMPLes prochaines Les prochaines éétapes pour le DMPtapes pour le DMP

�� Choix de lChoix de l ’’Etat face Etat face 
aux exigences de la aux exigences de la 
CNILCNIL

- répondre aux conditions 
indispensables au 
déploiement sécurisé du 
DMP

- se doter d'un identifiant 
unique et fiable pour le 
secteur de la santé, le 
NIS… le NIR ne constitue 
pas un numéro adapté
pour identifier le dossier 
médical de chacun

�� Attribution dAttribution d’’un un 
hhéébergeur de bergeur de 
rrééfféérencerence

-- assurer, pour une durée 
de 4 ans, la conception, le 
développement et la 
maintenance des DMP, 
leur exploitation dans des 
conditions d’héberge-
ment sécurisé avec une 
disponibilité de 99,9%

�� Publication du dPublication du déécret cret 
de mise en de mise en œœuvre du uvre du 
DMPDMP
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�� NNéécessitcessitéé dd’’optimiser les soins au niveau nationaloptimiser les soins au niveau national

�� Loi dLoi d’’information des patients (4 mars 2002)information des patients (4 mars 2002)

�� VolontVolontéé des pharmaciens de sdes pharmaciens de s’’associer aux rassocier aux rééformes (loi du 13 formes (loi du 13 

aoaoûût 2004, DMP)t 2004, DMP)

Le contexte

Un outil professionnel pour 
sécuriser la dispensation

DP: La naissance du projetDP: La naissance du projet

Enregistrement des 
médicaments délivrés

Connaissance 
des traitements 

en cours

Sécurisation de 
la dispensation

Gestion des 
alertes sanitaires

Coordination entre 
pharmaciens

Éléments contributifs du DP
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Alim
enter

Créer

Consu
lte

r

Présence et 
consentement 

du patient

Mise à jour 
par toutes

les officines à
J + 1 maximum

Analyse des 
interactions sur 

4 mois d’historique

DP: Les fonctions clDP: Les fonctions clééss

Les prochaines étapes pour le DPLes prochaines Les prochaines éétapes pour le DPtapes pour le DP

�� Accord de la CNILAccord de la CNIL
- Préalable 

indispensable à la 
phase pilote

�� InteropInteropéérabilitrabilitéé avec avec 
logiciels de gestion logiciels de gestion 
dd’’officineofficine

- A finaliser pendant la 
phase pilote

�� GGéénnééralisation ralisation àà
ll’’automneautomne

- Si phase pilote 
réussie

�� Phase pilote sur 6 Phase pilote sur 6 
ddéépartementspartements

- tester en réel mode de 
recueil du consentement 
du patient, l'ouverture du 
DP en elle-même, son 
alimentation et sa 
consultation

- 2 modes d’accès au DP:
Avec ADSL: consultation Avec ADSL: consultation 

et alimentationet alimentation

Sans ADSL: consultationSans ADSL: consultation
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Architecture Générale CibleArchitecture GArchitecture Géénnéérale Ciblerale Cible

OFFICINE

Échange des 
messages sécurisés

Hébergeurs DMP Données DMP

Hébergeurs DP Données DP

Portail du DMP

Initialisation et Alimentation du 
DMP

DMP/DP: Principaux points communsDMPDMP/DP: /DP: Principaux points communsPrincipaux points communs

�� Respect des 3 grands principes Respect des 3 grands principes ééthiques thiques 
�� Respect de la dignitRespect de la dignitéé des personnesdes personnes
�� Respect de la libertRespect de la libertéé du maladedu malade
�� Respect absolu du secret professionnelRespect absolu du secret professionnel

�� Mise en Mise en œœuvre des NTICuvre des NTIC
�� HHéébergeurs spbergeurs spéécialiscialiséés sans les donns sans les donnéées de es de 

santsantéé
�� Cryptage des donnCryptage des donnééeses
�� AccAccèès par CSV, CPS, CPEs par CSV, CPS, CPE

�� InteropInteropéérabilitrabilitéé avec les logiciels mavec les logiciels méétier tier 
�� Plus facile Plus facile àà obtenir obtenir àà ll’’officine quofficine qu’’au cabinet ou au cabinet ou 

ququ’’en en éétablissement de santtablissement de santéé
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DMP/DP: Principales différencesDMPDMP/DP: /DP: Principales diffPrincipales difféérencesrences

DMPDMP
� Maîtrise d’ouvrage
GIP DMP
� Financement
Public
� Identification du patient
NIS
� Accès aux données
Privé par portail
Auprès du praticien
� Conservation des données
Des «documents »
� Conservation des données
10 ans

DPDP
� Maîtrise d’ouvrage
Ordre des Pharmaciens
� Financement
Ordre des Pharmaciens
� Identification du patient
Identifiant spécifique
� Accès
Pour l’instant à l’officine 
Bientôt à l’hôpital??
� Contenu
Des données « structurées »
� Conservation des données
4 mois

Quelle place pour le Dossier 
Pharmaceutique à l’hôpital?
Quelle place pour le Dossier Quelle place pour le Dossier 
Pharmaceutique Pharmaceutique àà ll’’hôpital?hôpital?

�� OpportunitOpportunitéé pour la cession aux patients pour la cession aux patients 
ambulatoires?ambulatoires?

�� Dans un contexte difficile:Dans un contexte difficile:
�� effort deffort d’’informatisation non encore ginformatisation non encore géénnééralisraliséé

pour cette activitpour cette activitéé
�� hhééttéérogrogéénnééititéé des applications des applications 
�� adaptation des logiciels aux nouvelles adaptation des logiciels aux nouvelles 

fonctionnalitfonctionnalitéés ns néécessaires au DPcessaires au DP
�� manque de motivation des manque de motivation des éétablissements pour tablissements pour 

de tels investissements.de tels investissements.
�� Autres opportunitAutres opportunitéés?s?
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IHE-Pharmacie
Premiers pas

IHEIHE--PharmaciePharmacie
Premiers pasPremiers pas

Franck GENERFranck GENER

IHEIHEIHE

�� Organisation informelle, internationaleOrganisation informelle, internationale
�� SpSpéécifications des standardscifications des standards
�� Labo, Radio Labo, Radio ……
�� Cycles annuels / ConnectathonCycles annuels / Connectathon
�� Internationaliser les marchInternationaliser les marchéés de ls de l’’informatique informatique 

de santde santéé
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GIP GMSIH

Ordre des pharmaciens

COPIL 
Comité technique

SYNPREFH

Projet IHE-Pharmacy

Communication vers les industriels

Flux Ville-hôpital

Document « Interop » de Phast

IHE

IHE-Pharmacy Connectathon

GIP GMSIH
COPIL

CT
Interop
éditeurs

V/H
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Le Livre Blanc de la 
Pharmacie Hospitalière 

Française

Le Livre Blanc de la Le Livre Blanc de la 
Pharmacie HospitaliPharmacie Hospitalièère re 

FranFranççaiseaise

Patrick RambourgPatrick Rambourg

Dans le contexte actuel et futur 
de la santé et des hôpitaux 

en France, quelles orientations 
prioritaires voulons-nous donner 

à la pharmacie hospitalière 
à l’horizon 2012 ?

Dans le contexte actuel et futur Dans le contexte actuel et futur 
de la santde la santéé et des hôpitaux et des hôpitaux 

en France, quelles orientations en France, quelles orientations 
prioritaires voulonsprioritaires voulons--nous donner nous donner 

àà la pharmacie hospitalila pharmacie hospitalièère re 
àà ll’’horizon 2012 ?horizon 2012 ?

SYNPREFHSYNPREFH
Vivons le futur au prVivons le futur au préésent !sent !
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Vers une réédition
du Livre Blanc...

Vers une rVers une rééééditiondition
du Livre Blanc...du Livre Blanc...

�� 1994 : 11994 : 1èèrere éédition du Livre Blanc de la dition du Livre Blanc de la 
Pharmacie HospitaliPharmacie Hospitalièère Franre Franççaiseaise

�� 2006 : Comit2006 : Comitéé stratstratéégique du SYNPREFH gique du SYNPREFH 
�������� ddéécision de dcision de déébuter une rbuter une rééflexion pour la flexion pour la 
rréééécriture du LBPHFcriture du LBPHF

�� 2007 (janvier, mars, mai) : trois r2007 (janvier, mars, mai) : trois rééunions du unions du 
comitcomitéé de pilotage de ce projetde pilotage de ce projet

�� 2008 : Nouvelle 2008 : Nouvelle éédition du LBPHFdition du LBPHF

Comité de pilotageComitComitéé de pilotagede pilotage

�� Armelle Armelle DevelayDevelay
�� Michel JusteMichel Juste
�� Mariannick Le BotMariannick Le Bot
�� AnneAnne--Marie Marie LiebbeLiebbe
�� Patrick Patrick MazaudMazaud
�� Patrick RambourgPatrick Rambourg
�� Dominique Dominique ThiveaudThiveaud

Avec lAvec l’’aide maide mééthodologique de Xavier thodologique de Xavier DidryDidry
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Réunions du comité de pilotage (1)RRééunions du comitunions du comitéé de pilotagede pilotage (1)(1)

�� Etude de lEtude de l’’environnement : les environnement : les éévvéénements en nements en 
cours et cours et àà venirvenir

�� Objectifs du LBPHF : que voulonsObjectifs du LBPHF : que voulons--nous obtenir nous obtenir 
avec ce livre blanc ?avec ce livre blanc ?
�� Quelles opportunitQuelles opportunitéés / quelles menaces ?s / quelles menaces ?
�� Quels risques / quels dangers ?Quels risques / quels dangers ?
�� Quelles sont nos forces et nos faiblesses ?Quelles sont nos forces et nos faiblesses ?
�� Quels sont nos domaines dQuels sont nos domaines d’’activitactivitéés strats stratéégiques ?giques ?
�� Quelles sont nos activitQuelles sont nos activitéés s àà valeur ajoutvaleur ajoutéée ?e ?
�� Que voulonsQue voulons--nous faire de notre mnous faire de notre méétier de tier de 

pharmacien praticien hospitalier en 2012 ?pharmacien praticien hospitalier en 2012 ?

�� Quelles cibles voulonsQuelles cibles voulons--nous atteindre ?nous atteindre ?
�� àà ll’’intintéérieur de lrieur de l’’hôpitalhôpital
�� àà ll’’extextéérieur de lrieur de l’’hôpitalhôpital
�� le patientle patient

�� Quelles articulations avec les autres Quelles articulations avec les autres 
organisations professionnelles ?organisations professionnelles ?

�� Quelle structure donner Quelle structure donner àà ce LBPHF ?ce LBPHF ?
�� PremiPremièère partie : les constatsre partie : les constats
�� DeuxiDeuxièème partie : les propositionsme partie : les propositions
�� TroisiTroisièème partie : les annexesme partie : les annexes

Réunions du comité de pilotage (2)RRééunions du comitunions du comitéé de pilotagede pilotage (2)(2)
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Les constatsLes constatsLes constats

�� SantSantéé / R/ Rééformeforme
�� Situation des hôpitaux Situation des hôpitaux 
�� Domaines et missions de la pharmacie Domaines et missions de la pharmacie 

hospitalihospitalièère en Francere en France
�� Organisation des hôpitaux et de la pharmacie Organisation des hôpitaux et de la pharmacie 

hospitalihospitalièèrere
�� Le pharmacien hospitalier : statut, fonctions, Le pharmacien hospitalier : statut, fonctions, 

activitactivitéés transversaless transversales
�� ElElééments dments déémographiquesmographiques

�������� Tous ces points abordTous ces points abordéés dans les constats sont s dans les constats sont 
ddéétailltailléés dans les annexess dans les annexes

Les propositionsLes propositionsLes propositions
�� Quelles les dix orientations pour la profession Quelles les dix orientations pour la profession àà

ll’’horizon 2012 ?horizon 2012 ?
�� Rappel des 10 prioritRappel des 10 prioritéés ds dééveloppement du veloppement du 

LBPHF 1994 :LBPHF 1994 :
1.1. Analyse pharmaceutique des ordonnancesAnalyse pharmaceutique des ordonnances
2.2. Choix des thChoix des théérapeutiques et animation du comitrapeutiques et animation du comitéé du du 

mméédicament et des dispositifs mdicament et des dispositifs méédicauxdicaux
3.3. Information aux unitInformation aux unitéés de soinss de soins
4.4. Participation aux activitParticipation aux activitéés des services de soins s des services de soins 

(visites, r(visites, rééunions.. .)unions.. .)
5.5. Adaptation de la prAdaptation de la préésentation galsentation galééniquenique
6.6. InterprInterpréétation des dosages mtation des dosages méédicamenteux dicamenteux 

(pharmacocin(pharmacocinéétique clinique)tique clinique)
7.7. DDéélivrance individuelle des mlivrance individuelle des méédicaments et des dicaments et des 

dispositifs mdispositifs méédicaux stdicaux stéérilesriles
8.8. Suivi des essais cliniquesSuivi des essais cliniques
9.9. Conseils ou consultations aux patients externes Conseils ou consultations aux patients externes 
10.10. Conseils et Conseils et ééducation des patients hospitalisducation des patients hospitalisééss
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Méthodologie (1)MMééthodologiethodologie (1)(1)

�� Enquête Enquête «« Etat dEtat d’’avancement des pharmacies avancement des pharmacies 
hospitalihospitalièères au regard des 10 prioritres au regard des 10 prioritéés de s de 
ddééveloppement du LBPHF 1994veloppement du LBPHF 1994 »»
�� OOùù en esten est--on ?on ?
�� Qu'estQu'est--ce qui n'a pas marchce qui n'a pas marchéé ??
�� Quelles actions doitQuelles actions doit--on entamer pour que on entamer pour que çça a 

marche ?marche ?
�� Quelles sont les difficultQuelles sont les difficultéés ?s ?
�� Qu'estQu'est--ce qui a marchce qui a marchéé ??
�� Pourquoi Pourquoi çça a marcha a marchéé ??

�� Mise en place dMise en place d’’un blog un blog «« LBPHFLBPHF »»
�������� DDéébat participatifbat participatif

Méthodologie (2)MMééthodologiethodologie (2)(2)

�� RRééflexions dans le cadre des rflexions dans le cadre des réégions : rgions : rééunions unions 
rréégionales du SYNPREFHgionales du SYNPREFH
�� progression depuis 1994 ?progression depuis 1994 ?
�� ididéées nouvelleses nouvelles
�� critiques & avis ("on n'est pas d'accord parce critiques & avis ("on n'est pas d'accord parce 

queque……")")
�� renforcement de point de vuerenforcement de point de vue
�� expexpéériences originalesriences originales

�� RRééflexions pluridisciplinairesflexions pluridisciplinaires
�� professions de santprofessions de santéé et autres professions de et autres professions de 

ll’’hôpitalhôpital
�� professions de santprofessions de santéé du monde libdu monde libééralral
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Document OMS 2006Document OMS 2006Document OMS 2006

�� Document en anglais, traduction bientôt Document en anglais, traduction bientôt 
disponibledisponible

““Developing pharmacy practiceDeveloping pharmacy practice
A focus on patient careA focus on patient care””

� Pharmacists in the health care team: a policy
perspective

� Pharmacists in patient care: a practice perspective

�� www.who.orgwww.who.org

�� Nombreuses informationsNombreuses informations

Idées clefsIdIdéées clefses clefs

�� ActivitActivitéés scientifiquess scientifiques
�� Management de Management de 

projets, dprojets, d’é’équipes, quipes, 
de ressourcesde ressources

�� TransversalitTransversalitéé
des activitdes activitééss

PatientPatient
QualitQualitéé

ScienceScience

ManagementManagement TransversalitTransversalitéé
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Code des MarchCode des Marchéés Publics 2006 s Publics 2006 

Quoi de neuf pour les produits Quoi de neuf pour les produits 
pharmaceutiques ?pharmaceutiques ?

Code des Marchés Publics 2006
Le nouveau Décret

Code des MarchCode des Marchéés Publics 2006s Publics 2006
Le nouveau DLe nouveau Déécretcret

Transposition des Directives EuropTransposition des Directives Europééennes ennes 
DDéécret ncret n°°20062006--975 du 1975 du 1erer aoaoûût 2006 portant code des marcht 2006 portant code des marchéés s 
publics (CMP) publics (CMP) publipubliéé au J.O. du 4 aoau J.O. du 4 aoûût 2006t 2006
� 9 articles + 1 annexe de 177 articles constituant le CMP divisée en 3 

parties dont 2 principales
� 1ère partie = dispositions applicables aux pouvoirs adjudicateurs 

(articles 1 à 133) � correspond au CMP 2004
� 2ème partie = dispositions applicables aux entités adjudicatrices 

(articles 134 à 175)
Abrogation du DAbrogation du Déécret ncret n°° 20042004--15 du 7 janvier 2004, de son annexe 15 du 7 janvier 2004, de son annexe 
et des Det des Déécrets pris en application de lcrets pris en application de l’’article 56 du CMParticle 56 du CMP
CMP 2006 CMP 2006 applicable le 1applicable le 1erer septembre 2006septembre 2006 sauf pour les marchsauf pour les marchéés s 
notifinotifiéés avant cette date s avant cette date 
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CMP 2006 
Généralités
CMP 2006 CMP 2006 

GGéénnééralitralitééss
Principes identiques Principes identiques àà ceux de 2004ceux de 2004
Domaines = travaux, Domaines = travaux, fournituresfournitures, services, exploitation de r, services, exploitation de rééseaux seaux 
(eau, (eau, éénergie,transports, services postaux)nergie,transports, services postaux)
Applicable aux Applicable aux marchmarchéés publicss publics et aux accords cadreset aux accords cadres
Sont soumis au CMP Sont soumis au CMP 
�� les pouvoirs adjudicateursles pouvoirs adjudicateurs = Etat et certains de ses = Etat et certains de ses éétablissements tablissements 

publics, publics, les collectivitles collectivitéés territoriales et leurs s territoriales et leurs éétablissements publicstablissements publics
NBNB : les : les éétablissements de santtablissements de santéé, sociaux et m, sociaux et méédicodico--sociaux sociaux 

�� rrèègles des collectivitgles des collectivitéés territoriales mais quelques dispositions s territoriales mais quelques dispositions 
spspéécifiques leur appliquant les rcifiques leur appliquant les rèègles de lgles de l’’EtatEtat

�� les entitles entitéés adjudicatricess adjudicatrices = pouvoirs adjudicateurs exer= pouvoirs adjudicateurs exerççant une activitant une activitéé
dd’’opopéérateur de rrateur de rééseaux seaux 

CMP 2006
Généralités – Autres textes

CMP 2006CMP 2006
GGéénnééralitralitéés s –– Autres textesAutres textes

Etablissements de santEtablissements de santéé = pouvoirs adjudicateurs         = pouvoirs adjudicateurs         
�� application des dispositions de la application des dispositions de la 11èèrere partie du CMP 2006partie du CMP 2006
NBNB : num: numéérotation des articles du CMP 2006 rotation des articles du CMP 2006 trtrèèss voisinevoisine de celle de de celle de 

2004 mais attention aux diff2004 mais attention aux difféérences sur certains articles (marchrences sur certains articles (marchéés s 
nnéégocigociéés, marchs, marchéés s àà bons de commande bons de commande …………) ) 

�� tableau de correspondance ntableau de correspondance néécessairecessaire
Publication au JO du 4 aoPublication au JO du 4 aoûût 2006 de la t 2006 de la Circulaire du 3 aoCirculaire du 3 aoûût 2006 t 2006 
portant manuel dportant manuel d’’application du CMP   application du CMP   �� �� �� �� (abrogation (abrogation 
de la circulaire du 7 janvier 2004)de la circulaire du 7 janvier 2004)
Publication au JO du 29 aoPublication au JO du 29 aoûût 2006 dt 2006 d’’ 1 d1 déécret et 8 arrêtcret et 8 arrêtéés s 
dd’’application application puis de puis de 3 arrêt3 arrêtéés en ds en déécembre 2006.cembre 2006.
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CMP 2006 
Quelques nouveautés (1)

CMP 2006 CMP 2006 
Quelques nouveautQuelques nouveautéés (1)s (1)

Les accords Les accords cadres : cadres : contrats qui ont pour objet dcontrats qui ont pour objet d’é’établir les termes tablir les termes 
rréégissant les marchgissant les marchéés s àà passer au cours dpasser au cours d’’une pune péérioderiode donndonnéée        e        
�� application produits pharmaceutiques ?application produits pharmaceutiques ?
Le systLe systèème dme d’’acquisition dynamique (SAD)acquisition dynamique (SAD)
Plus de notion de Personne Responsable des marchPlus de notion de Personne Responsable des marchéés (PRM)s (PRM) ::
rrèègles dgles d’’organisation propres organisation propres àà chaque pouvoir adjudicateurchaque pouvoir adjudicateur
Pour les Pour les éétablissements de santtablissements de santéé ll’’article R.6145article R.6145--70 du CSP reste 70 du CSP reste 
valable  : valable  : «« …… le directeur est seul comple directeur est seul compéétent pour passer les tent pour passer les 
marchmarchéés de travaux, de fournitures et de services pour le compte de s de travaux, de fournitures et de services pour le compte de 
ll’é’établissement. tablissement. »»

CMP 2006 
Quelques nouveautés (2)

CMP 2006 CMP 2006 
Quelques nouveautQuelques nouveautéés (2)s (2)

MAPA possiblesMAPA possibles
�� au terme dau terme d’’une 1une 1èèrere procprocéédure formalisdure formaliséée (AO)  e (AO)  pour les lots pour les lots 

ddééclarclaréés infructueux ou sans suite et < 80 000 s infructueux ou sans suite et < 80 000 €€ HT HT 
�� apraprèès rs réésiliation dsiliation d’’un marchun marchéé pour des lots < 80 000 pour des lots < 80 000 €€ HT dont HT dont 

ll’’exexéécution est inachevcution est inachevééee
PossibilitPossibilitéé de MAPA sans concurrence de MAPA sans concurrence 
Notions nouvellesNotions nouvelles
�� dd’’ offre inapproprioffre inappropriéée, e, 
�� dd’’offre irroffre irrééguligulièère, re, 
�� dd’’offre inacceptableoffre inacceptable
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CMP 2006 
Quelques nouveautés (3)

CMP 2006 CMP 2006 
Quelques nouveautQuelques nouveautéés (3)s (3)

Modifications +++ des marchModifications +++ des marchéés ns néégocigociéés, en particuliers, en particulier
�� disparition des MN sans publicitdisparition des MN sans publicitéé avec mise en concurrence avec mise en concurrence 

�� MN sans publicitMN sans publicitéé et sans mise en concurrenceet sans mise en concurrence
�� dans le cas ddans le cas d’’AO infructueux                                                  AO infructueux                                                  

�� MN diffMN difféérent selon la cause de lrent selon la cause de l’’infructuositinfructuositéé
PossibilitPossibilitéé de variantesde variantes seulement si le PA les autoriseseulement si le PA les autorise.  A d.  A dééfaut faut 
dd’’indication, les variantes ne sont pas admises.       indication, les variantes ne sont pas admises.       
PondPondéérationration de critde critèèresres de choix (sauf MAPA)de choix (sauf MAPA)
Le PA ne peut hiLe PA ne peut hiéérarchiser les critrarchiser les critèères que sres que s’’il estime pouvoir il estime pouvoir 
ddéémontrer que la pondmontrer que la pondéération est impossible.ration est impossible.

CMP 2006
Quoi de neuf sur la dématérialisation ?

CMP 2006CMP 2006
Quoi de neuf sur la dQuoi de neuf sur la déématmatéérialisation ?rialisation ?

Abrogation du dAbrogation du déécret ncret n°° 20022002--692 du 30/04/2002 pris en application 692 du 30/04/2002 pris en application 
du 1du 1°° et 2et 2°° de lde l’’art. 56 du CMP et relatif art. 56 du CMP et relatif àà la dla déématmatéérialisationrialisation
«« Copie de sauvegarde Copie de sauvegarde »» (art. 56 + arrêt(art. 56 + arrêtéé du 28/08/06)du 28/08/06)
«« Prime Prime »» àà la dla déématmatéérialisation rialisation �� rrééduction du dduction du déélai de rlai de rééception ception 
des offres jusqudes offres jusqu’à’à 12 jours12 jours
Plus de possibilitPlus de possibilitéé dd’’envoi en 2 tempsenvoi en 2 temps : signature s: signature séécuriscuriséée, puis e, puis 
documents volumineux documents volumineux 
A compter du A compter du 1er janvier 20101er janvier 2010, le pouvoir adjudicateur pourra exiger , le pouvoir adjudicateur pourra exiger 
la transmission des candidatures et des offres par voie la transmission des candidatures et des offres par voie éélectroniquelectronique
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CMP 2006
Nouveaux marchés à bons de commande

CMP 2006CMP 2006
Nouveaux marchNouveaux marchéés s àà bons de commandebons de commande

Ce qui change par rapport Ce qui change par rapport àà 20042004

�� marchmarchéé conclu avec 1 conclu avec 1 ou plusieurs fournisseursou plusieurs fournisseurs
(auparavant c(auparavant c’é’était un cas dtait un cas déérogatoire = 71 III)rogatoire = 71 III)

PrPréévoir dans le marchvoir dans le marchéé (DC) la r(DC) la réépartition entre les titulaires (ex : 2partition entre les titulaires (ex : 2
lots de produits identiques)lots de produits identiques)

�� peut peut prpréévoir un minimum et  un maximum en valeur ou en voir un minimum et  un maximum en valeur ou en 
quantitquantitéé, , ou être conclu sans minimum ni maximumou être conclu sans minimum ni maximum
(auparavant c(auparavant c’é’était un cas dtait un cas déérogatoire = 71 II)rogatoire = 71 II)

IntIntéérêt cependant rêt cependant àà conclure des marchconclure des marchéés avec mini/maxi pours avec mini/maxi pour
obtenir des offres obtenir des offres ééconomiquement plus avantageuses (manuel).conomiquement plus avantageuses (manuel).

CMP 2006
En pratique pour les produits pharmaceutiques

CMP 2006CMP 2006
En pratique pour les produits pharmaceutiquesEn pratique pour les produits pharmaceutiques

AprAprèès les difficults les difficultéés de 2001, le CMP 2004 avait montrs de 2001, le CMP 2004 avait montréé une volontune volontéé de de 
simplification, de recherche dsimplification, de recherche d’’efficacitefficacitéé ééconomique et de responsabilisation conomique et de responsabilisation 
des acheteurs hospitaliersdes acheteurs hospitaliers

�� le CMP 2006 est en continuitle CMP 2006 est en continuitéé du CMP 2004du CMP 2004
ActionsActions
�� nouvelle terminologie, nouveaux articles nouvelle terminologie, nouveaux articles àà assimilerassimiler
�� utilisation des MAPA utilisation des MAPA àà complcomplééter : lots infructueux de faible montant, ter : lots infructueux de faible montant, 

MAPA sans concurrence MAPA sans concurrence …………
�� modifications modifications àà intintéégrer : variantes, dgrer : variantes, déélais, pondlais, pondéération !ration !
�� perspectives intperspectives intééressantes de dressantes de déématmatéérialisation rialisation àà exploiterexploiter

Dans lDans les es éétablissements hospitalierstablissements hospitaliers
�� mettre mettre àà jour les procjour les procéédures et guides internes,                                   dures et guides internes,                                   

et les documents en particulier DCet les documents en particulier DC
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ActualitActualitéés achats publicss achats publics
�������� groupements dgroupements d’’acheteursacheteurs

�������� groupes de travailgroupes de travail

Les groupements d’acheteurs (1)Les groupements dLes groupements d’’acheteurs (1)acheteurs (1)

Le groupement national des CHU et gros CH Le groupement national des CHU et gros CH àà ll’’initiative de la initiative de la 
ConfConféérence des Directeurs Grence des Directeurs Géénnééraux de CHU raux de CHU 

�������� GCS UNIHA basGCS UNIHA baséé aux HCL de Lyonaux HCL de Lyon
�� projet concrprojet concréétistiséé en 2005 pour ren 2005 pour rééagir contre lagir contre l’’action et les action et les 

rréésultats de la MEAHsultats de la MEAH
�� objectif de massification de plusieurs catobjectif de massification de plusieurs catéégories dgories d’’achat parmi achat parmi 

lesquelles les produits pharmaceutiqueslesquelles les produits pharmaceutiques
�� ddéémarche politique semblant inmarche politique semblant inéévitable quelque soit lvitable quelque soit l’’efficacitefficacitéé

des rdes réésultats sultats ééconomiquesconomiques
�� implication importante de la Commission des Pharmaciens de implication importante de la Commission des Pharmaciens de 

CHU pour maCHU pour maîîtriser la striser la séélection des segments dlection des segments d’’achats et achats et 
maintenir la qualitmaintenir la qualitéé des choix pharmaceutiquesdes choix pharmaceutiques

�� moyens nmoyens néécessaires et accordcessaires et accordééss



72

Les groupements d’acheteurs (2)Les groupements dLes groupements d’’acheteurs (2)acheteurs (2)
Les initiatives rLes initiatives réégionales gionales 
�� exemple de lexemple de l’’Ile de France hors APIle de France hors AP--HP : RESAHHP : RESAH--IDFIDF
Et les CHU dans les groupements rEt les CHU dans les groupements réégionaux prgionaux prééexistants ?existants ?
Le rôle et les orientations Le rôle et les orientations 
�� de la DHOS : de la DHOS : «« facilitateur facilitateur »»
�� des ARH : des ARH : «« catalyseur catalyseur »»
mais parfois manque de clartmais parfois manque de clartéé et de logique dans les det de logique dans les déémarchesmarches
DiscussionDiscussion
�� sur le bon niveau de regroupement ?sur le bon niveau de regroupement ?
�� sur lsur l’’efficacitefficacitéé ééconomique ?conomique ?
�� sur la diversification et complexitsur la diversification et complexitéé des procdes procééduresdures
�� sur les moyenssur les moyens

Groupes de travail achats en 2007Groupes de travail achats en 2007Groupes de travail achats en 2007

�� DHOSDHOS
rréédaction de fiches de synthdaction de fiches de synthèèse sur les thse sur les thèèmes dmes déélicats du licats du 
nouveau CMP nouveau CMP (participation de PP + relecture MHG, GL)(participation de PP + relecture MHG, GL)

�� FHFFHF
rrééunions, journunions, journéées des d’’information information ……. . (participation de GL, MAU, MHG)(participation de GL, MAU, MHG)

�� MINEFI, GEM MINEFI, GEM «« produits de santproduits de santéé »»
�� prpréésidsidéé par E. Aoun (APpar E. Aoun (AP--HP)HP)
�� mise mise àà jour du jour du «« guide dguide d’’approvisionnement des produits du approvisionnement des produits du 

domaine pharmaceutiquedomaine pharmaceutique »» rréédigdigéé en 2002 et pour lequel une en 2002 et pour lequel une 
tentative de mise tentative de mise àà jour avait jour avait ééttéé impossible en 2004impossible en 2004

�� 4 pharmaciens hospitaliers (GL, PP, MAU, MHG)  + 1 pharmacien 4 pharmaciens hospitaliers (GL, PP, MAU, MHG)  + 1 pharmacien 
des armdes arméées  + LEEM  +  SNITEM  +  DAJes  + LEEM  +  SNITEM  +  DAJ
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Chimiothérapie

à domicile

S. BURNEL

INCa

Département amélioration de la 
qualité des soins et accès à

l’innovation

�Plus de qualité, plus de sécurité et plus 
d’équité des soins 

�Plus d’information vis-à-vis des malades 
et de leurs proches

�Plus de coordination entre les acteurs et 
de coopérations entre établissements

Les fondamentaux
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Chimiothérapie  à domicileChimiothChimiothéérapie  rapie  àà domiciledomicile

�� Pourquoi ?Pourquoi ?

��Quels patients ? Quels patients ? 

�� Comment ? Comment ? 
QualitQualitéé des structures et de ldes structures et de l’’organisation, organisation, 
compcompéétences des professionnels tences des professionnels 
mise mise àà disposition ddisposition d’’outils outils 
de communication de communication 

��A quel coA quel coûût ?t ?

Soins de support

Chimiothérapie à domicile

Établissement de santé

- Professionnels de santé
médicaux pharmaceutiques 
et soignants

Domicile

Hospitalisation
A

Domicile

Exercice libéral dans le cadre d’un réseau
territorial

Complémentarité

Dispositif d’Annonce

PPSS

Réseau régional de cancérologie

DCC 

- Proches
- Médecin traitant
- Professionnels de  
santé libéraux
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Quels patients ?Quels patients ?Quels patients ?

Durée de perfusion 
courte 

Toxicité immédiate 
limitée

1ère cure en établissement de santé

Cf rapport HAS 
Critères d’éligibilité des patients à une chimiothérapie 
anticancéreuse à domicile

CritCritèères dres d’é’éligibilitligibilitéé liliéés au s au patient,patient,
liliéés au s au 

mméédicament dicament 
ÉÉvaluation partagvaluation partagééee

Comment : L’HADComment : LComment : L’’HADHAD

Des chiffres :Des chiffres :

��205 structures205 structures soit 7.845 places soit 7.845 places 
Evaluation du pourcentage de patients cancEvaluation du pourcentage de patients cancééreux pris en reux pris en 
charge charge 
/PMSI/PMSI
//CNAMTsCNAMTs

Objectif fixObjectif fixéé par le ministre dans le Plan par le ministre dans le Plan 
SolidaritSolidaritéé grand âge :grand âge :
��15.000 15.000 places en 2010places en 2010
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L’hospitalisation à domicile 
décembre 2006

Nombre de 
placespour 100 000 

habitantsAucune
structure< 3,4
3,5 à 6,0
6,1 à
11> 11

L’HADLL’’HADHAD
�� PEC de caractPEC de caractèère gre géénnééraliste et raliste et 

polyvalent polyvalent 

�� Soins complexes formalisSoins complexes formaliséés dans un projet s dans un projet 
ththéérapeutique, clinique et psychosocial rapeutique, clinique et psychosocial 
impliquant une coordination des soins et impliquant une coordination des soins et 
une une éévaluation mvaluation méédicale dicale 

�� Chaque structure intervient dans une aire Chaque structure intervient dans une aire 
ggééographique prographique préécisciséée dans le dans l’’autorisationautorisation
(ARH) (ARH) 
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L’HADLL’’HADHAD

�� Peut dPeut déépendre dpendre d’’un un éétablissement de tablissement de 

santsantéé public, privpublic, privéé, ou PSPH ou être , ou PSPH ou être 

ggéérréée par une association loi 1901 e par une association loi 1901 

�� + ou + ou –– PUI PUI 

�� Convention avec un ES disposant dConvention avec un ES disposant d’’uneune

PUI et dPUI et d’’une UPCune UPC

Multiples acteursMultiples acteursMultiples acteurs

Société en charge  
colisage 

Société en charge 
du transport

Prestataire de 
service

Société en charge de
l’élimination des 

déchets

PATIENT

INFIRMIERE 

PHARMACIEN

ONCOLOGUE

HOPITAL

MEDECIN  
TRAITANT

IDE –
LIBERALE

PHARMACIEN 
OFFICINE 

VILLERESEAUX
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155

FORMATIONCOMMUNICATION INFORMATION 

�������� RRééfféérentielsrentiels de 
prise en charge

DCC

CRFC

Réseaux régionaux de cancérologie
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ArrêtArrêtéé du 29 mars 2007,du 29 mars 2007,

Seuils d’activité

Établissement 
de santé, membre d’un 
réseau de cancérologie

Critères qualité spécifiques :
- En radiothérapie
- En chimiothérapie
En chirurgie des cancers

DDéécrets du 21 mars 2007 crets du 21 mars 2007 
1- Dispositif d’annonce
2- Réunion de concertation 

pluridisciplinaire
3- Programme 

personnalisé de soins
4- Respect des référentiels
5- Accès aux soins de support
6- Accès aux essais cliniques

Des seuils d’activité minimale annuelle 
par établissement autorisé en 

Chimiothérapie

Des seuils dDes seuils d’’activitactivitéé minimale annuelle minimale annuelle 
par par éétablissement autoristablissement autoriséé en en 

ChimiothChimiothéérapierapie

Au moins 80 Patients Au moins 80 Patients 

dont 5O en ambulatoire dont 5O en ambulatoire 
par anpar an
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Critères chimiothérapieCritCritèères chimiothres chimiothéérapierapie
�� Prescription par un oncologue ou un Prescription par un oncologue ou un 

spspéécialiste dcialiste d’’organe Entretien sporgane Entretien spéécifiquecifique
�� Protocoles actualisProtocoles actualiséés en lien avec le s en lien avec le 

rrééseau rseau réégional de cancgional de cancéérologierologie
�� Engagement dans des formations Engagement dans des formations 

spspéécifiquescifiques

Circuit du mCircuit du méédicament garanti :dicament garanti :
prprééparation des AC, même en urgence, sous responsabilitparation des AC, même en urgence, sous responsabilitéé dd’’un un 

pharmacien avec trapharmacien avec traççabilitabilitéé prescription et administrationprescription et administration

La qualité ?La qualitLa qualitéé ??

HAD HAD 
DDéémarche de certificationmarche de certification

CBUM /TAACBUM /TAA
la centralisation de la prla centralisation de la prééparation paration 
des traitements anticancdes traitements anticancééreux reux 
sous responsabilitsous responsabilitéé
pharmaceutiquepharmaceutique..

RRééseauxseaux

DDéémarche spmarche spéécifique de cifique de 
certification?certification?
Labellisation ?Labellisation ?
ArrêtArrêtéé du 20 Ddu 20 Déécembre 2004 cembre 2004 
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Charte dCharte déécrivant :crivant :
Les engagements  des professionnels de santLes engagements  des professionnels de santéé rrééalisant la alisant la 

chimiothchimiothéérapie rapie àà domicile domicile 
RecommandationsRecommandations concernant le concernant le colisage et le transport colisage et le transport 

des prdes prééparations parations 
Contrat typeContrat type «« éélimination des dlimination des dééchetschets »»

La qualitLa qualitéé

INCA 

DHOS 

CNAMTS

162

Analyse 
pharmaceutique 

Préparation

Colisage et transport 
vers officine

Participation à
l’élaboration des  

procédures d’élimination 
des déchets toxiques

Circulaire DHOS Février 
2006

Fiches techniques sur les 
anticancéreux oraux et 
médicaments de support

 

Formations/EPP

Accord cadre Inca 
CNOP

Charte Liaison avec le 
pharmacien officinal

/Lettre de liaison 

DCC
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163

La prLa prééparation des paration des 
anticancanticancééreuxreux

Réglementation

Circulaire relative à
l’organisation des soins 
en cancérologie du 22 
février 2005 

Décret relatif au contrat 
de bon usage du 24 aout 
2005 

Critères d’agrément (à
venir)

Bonnes pratiques de 
préparation des 
anticancéreux

Accompagnement 

352 
en cours de 
réalisation      : 21 
en projet        :42
Constitution d’un 
maillage territorial 
Mutualisation des 
moyens

164

DMP 

���� Loi du 13/08/2004

GIP DMP

� Données non structurées
� Partages d’information
� Dossier patient
� Masque des données

�Coordination des soins
� Qualité

LL’é’échange dchange d’’informations entre tous les informations entre tous les 
acteursacteurs

DCC 

���� Plan cancer 2003-2007

INCa

� Données structurées
� Partages d’information
� Dossier « métier »
� Pas de masque des données
� RCP et PPS
�Coordination, Qualité, Amélioration 
de la prise en charge

Dossier pharmaceutique

Ordre des pharmaciens
Recense avec accord du patient tous les médicaments 

dispensés dans les officines dans les 12 mois
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Dispensation de 
l’ensemble des 

médicaments et 
dispositifs associés

Visite de mise en 
place de la 

chimiothérapie à
domicile

Préparation centralisée

sous réserve :  

d’une autorisation (équipement et personnel) loi du 27 février 2007 

du respect des bonnes pratiques de préparation

Suivi du patient
Education 

thérapeutique

Portage au domicile 
du patient

Collecte des 
médicaments inutilisés

166

Facturation des 
préparations

ACTES 
PROFESSIONNELS

COORDINATION 
MESURES 

DEROGATOIRES

PUI et 
TRANSPORT

FICQS 

Pour 2007 

170 millions euros 

Médecin 
traitant 

Infirmière 

MIGAC

Pour 2007 

6 millions d’euros 

FinancementFinancementFinancement
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FinancementFinancementFinancement
Deux arrêtDeux arrêtéés concernant la rs concernant la réémunmunéération de lration de l’’activitactivitéé
rréétrocession en dtrocession en dééfinissent le cadre financierfinissent le cadre financier ::

-- LL’’un intun intèègre les modalitgre les modalitéés de facturation des prs de facturation des prééparations parations 
rréétroctrocééddéées es 
ArrêtArrêtéé du  23 fdu  23 féévrier 2007. Cet  arrêtvrier 2007. Cet  arrêtéé prpréévoit la possibilitvoit la possibilitéé de de 
facturer les DMS.facturer les DMS.

-- LL’’autre prautre préécise le montant de la marge forfaitaire cise le montant de la marge forfaitaire àà
appliquer appliquer àà chaque ligne dispenschaque ligne dispenséée e 
ArrêtArrêtéé du 18 septembre 2006 fixant du 18 septembre 2006 fixant àà 28 euros la marge 28 euros la marge 
applicable aux mapplicable aux méédicaments inscrits sur la liste prdicaments inscrits sur la liste préévue vue àà l'article L. l'article L. 
51265126--4 du code de la sant4 du code de la santéé publique lorsqu'ils sont vendus au public publique lorsqu'ils sont vendus au public 
par les pharmacies par les pharmacies àà usage intusage intéérieurrieur

Comparaison des coûtsComparaison des coComparaison des coûûtsts

Rapport HAS Rapport HAS Juin 2005Juin 2005 ::
Analyse comparAnalyse comparéée de la chimiothe de la chimiothéérapie rapie 
anticancanticancééreuse administrreuse administréée e àà l'hôpital ou prise en l'hôpital ou prise en 
charge charge àà domicile : aspects domicile : aspects ééconomiques et conomiques et 
organisationnels organisationnels 

Etude DSSEtude DSS Janvier 2007Janvier 2007 : : 
Les coLes coûûts dts d’’une chimiothune chimiothéérapie en hôpital de jour rapie en hôpital de jour 
sontsont
environ 30% plus environ 30% plus éélevlevéés qus qu’’en HAD et 8% plus en HAD et 8% plus 
éélevlevééss
ququ’’en ren rééseau de santseau de santéé àà domicile.domicile.
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PerspectivesPerspectivesPerspectives

ConcertationConcertation DHOS DHOS puispuis diffusiondiffusion
chartecharte
annexes annexes 
cadre type pour la cadre type pour la remontremontééee annuelleannuelle dd’’informationinformation

Appel Appel àà projet Inca Juin 2007projet Inca Juin 2007
Soutien Soutien àà des expdes expéériences avec volet riences avec volet mméédicodicoééconomiqueconomique
et enquête de satisfaction des patientset enquête de satisfaction des patients

PremiPremièères autorisations en 2008 res autorisations en 2008 
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23 mai 2007 Hopipharm
Strasbourg

Conséquence de la  nouvelle 
gouvernance sur la 

responsabilité des acteurs

Isabelle Lucas-Baloup
Avocat à la Cour de Paris
www.lucas-baloup.com
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Textes essentiels :

Ordonnances : 
� n° 2005-406 du 2 mai 2005,
� n° 2005-1112 du 1er septembre 2005,

Décrets :
� n° 2005-444 du 10 mai 2005,
� n° 2005-1656 du 26 décembre 2005,
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art. L. 6145-16
« Les établissements publics de santé mettent en 

place des procédures de contractualisation interne
avec leurs pôles d’activité, qui bénéficient de 
délégations de gestion de la part du directeur. 

« Le contrat négocié puis cosigné entre le 
directeur et le Pt de la CME, d’une part, et chaque 
responsable de pôle d’activité, d’autre part, définit
les objectifs d’activité, de qualité et financiers, 
les moyens et les indicateurs de suivi des pôles 
d’activité, les modalités de leur intéressement aux 
résultats de leur gestion, ainsi que les 
conséquences en cas d’inexécution du contrat. (…)

I. 
Lu

ca
s-

B
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ou
p

Contractualisation interne,

pôles d’activité

et délégations « de gestion » :
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Art. L. 6146-1
« Pour l’accomplissement de leurs missions,

les établissements publics de santé
définissent librement leur organisation 
interne,
sous réserve des dispositions du présent 
chapitre [organisation interne] .

« Dans les établissements autres que les 
hôpitaux locaux,
le conseil d’administration définit 
l’organisation de l’établissement en pôles

I. 
Lu

ca
s-

B
al

ou
p

Art. L. 6146-1
« Les pôles d’activité clinique et médico-technique

sont définis conformément au projet médical de 
l’établissement.

« Les structures internes de prise en charge du 
malade par les équipes médicales, soignantes ou 
médico-techniques ainsi que les structures médico-
techniques qui leur sont associées, peuvent être 
constituées par les services et les unités 
fonctionnelles [...]. »

« En psychiatrie, le secteur peut constituer un pôle 
d’activité.
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Art. L. 6146-1

« Par délégation du pôle d’activité
clinique ou médico-technique,
les services ou autres structures qui le constituent 
assurent, 
outre la prise en charge médicale des patients,
la mise au point des protocoles médicaux, 
l’évaluation des pratiques professionnelles et des 
soins et le cas échéant l’enseignement et la 
recherche. »

I. 
Lu

ca
s-

B
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ou
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Art. L. 6146-2

« Dans chaque pôle d’activité,
il est institué un conseil de pôle dont 

� les attributions, 
� la composition 
� et le mode de fonctionnement 

sont fixés par voie réglementaire.

cf. Décret n° 2005-1656 du 26 décembre 2005,
Art. R. 6146-10 et suiv.



90

I. 
Lu

ca
s-

B
al

ou
p

Art. L. 6146-3

Responsables de pôle d’activité clinique ou MT:
� praticiens titulaires,
� inscrits sur une liste nationale d’habilitation à diriger 

un pôle (?...)
� nommés par décision conjointe

� du directeur
� et du président de la CME
� + dans les CHU : directeur UFR ou le président du 

comité de coordination de l’enseignement médical
� si désaccord : par le conseil d’administration.

I. 
Lu

ca
s-

B
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ou
p

Art. L. 6146-3
Le conseil d’administration définit

la durée du mandat (et le renouvellement)
des responsables de pôle clinique et médico-
technique et des responsables de leurs 
structures internes, dans les limites et selon des 
modalités fixées par le décret n° 2005-444 du 10 
mai 2005 :

� entre 3 et 5 ans.
Les responsables des autres pôles d’activité

(administrative et logistique) choisis parmi les 
cadres de l’établissement ou les personnels de 
direction, sont nommés par le directeur.
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Art. L. 6146-4
« Nouveaux » chefs de service (ord. du 2 mai 05)

� praticiens titulaires,
� nommés et révoqués par le ministre, 

(voir décret du 4 mai 2007, C.N.de 
Gestion : « Le directeur du CNG assure, au 
nom du ministre, la nomination et les autres 
actes de gestion…))

� sur une liste nationale d’habilitation 
(pas encore établie à ma 

connaissance)
� conditions par voie réglementaire,

ff té dé i i j i t d di t

I. 
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Art. L. 6146-5 et 5-1
Les responsables de pôles d’activité Clin et MT
nomment les praticiens titulaires 

responsables des structures internes Clin 
et MT (sauf les chefs de service toujours 
nommés par le ministre/C.Nal de Gestion)

et mettent fin à leur 
mandat.

Les chefs de service et les praticiens titulaires 
responsables des structures internes Clin et 
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Art. L. 6146-6

« Le praticien responsable d’un Pd’A Clin ou 
MT,
met en œuvre, au sein du pôle :
– la politique générale de l’établissement 

– et les moyens définis par le contrat passé entre le directeur et le 
président de la CME,
afin d’atteindre les objectifs fixés au pôle.

« Il organise avec les équipes médicales, 
soignantes et d’encadrement du pôle, sur 
lesquelles il a autorité fonctionnelle, le 
fonctionnement technique du pôle, dans le 

I. 
Lu
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Art. L. 6146-6
« Il est assisté, selon les activités du pôle, par
� une sage-femme,
� un cadre de santé pour l’organisation, la gestion et 

l’évaluation des activités qui relèvent de leurs 
compétences,

� et par un cadre infirmier.
« Le Prat. Resp. élabore avec le conseil de pôle 

un projet de pôle qui prévoit l’organisation 
générale, les orientations d’activité ainsi que 
les actions à mettre en œuvre pour développer 
la qualité et l’évaluation des soins.
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Conseils de pôle d’activité

I. 
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Art. R. 6146-10

Mission du conseil de pôle :

� participe à l’élaboration 

�du projet de contrat interne,
�du projet de pôle,
�du rapport d’activité de pôle.
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Art. R. 6146-10

Mission du conseil de pôle :
� permettre l’expression des personnels,
� favoriser les échanges d’informations,
� et de faire toutes propositions sur les 

conditions de fonctionnement du pôle et de 
ses structures internes, notamment

- permanence des soins 
- et établissement des tableaux de service.

I. 
Lu

ca
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Art. R. 6146-10

Le règlement intérieur de l’établissement
fixe les règles d’organisation
et de fonctionnement des conseils de 
pôle d’activité
et les modalités de scrutin (art. R. 6146-15

modifié par décret n° 2006-550 du 15 mai 
2006).
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Art. R. 6146-12
Composition du conseil de pôle :

d’activité clinique et médico-technique
� le praticien responsable de chacune des 

structures internes composant le pôle,
� le cadre supérieur de santé, la SF ainsi que le 

cadre administratif qui assistent le responsable du 
pôle,

� les cadres supérieurs du pôle,
à due concurrence du nombre de praticiens.

I. 
Lu

ca
s-

B
al

ou
p

Art. R. 6146-13.I
Outre les membres de droit :
� titulaires et suppléants élus pour 4 ans

au scrutin uninominal majoritaire à un 
tour par et parmi les personnels 
relevant de chaque corps ou catégorie 
de  
deux groupes :
- médecins, odontologistes et pharmaciens,
- groupe des personnels de la FPH

� moins de trente membres.
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Responsabilité et délégations
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Délégation de gestion du Directeur :

Art. L. 6145-16 :
« Les Ets Pub. de Santé mettent en place des 

procédures de contractualisation interne avec 
leurs pôles d’activité, qui bénéficient de 
délégations de gestion de la part du directeur. 
[…]

« La délégation de gestion fait l’objet d’une 
décision du directeur.



97

I. 
Lu

ca
s-

B
al

ou
p

Délégation de signature du Directeur :

Art. L. 6143-7 :

� définit la mission du directeur, 

� « Le directeur peut déléguer sa 
signature dans des conditions fixées par 
décret. »

I. 
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Délégation de signature du Directeur Général :

Art. D. 6143-33 :
« […] le directeur peut, sous sa responsabilité,

déléguer sa signature à un ou plusieurs 
membres du corps de direction des hôpitaux ou à
un ou plusieurs fonctionnaires appartenant à un 
corps ou occupant un emploi classé dans la 
catégorie A ou dans la catégorie B, ou à un ou 
plusieurs pharmaciens des hôpitaux. »
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Délégation de signature du Directeur :

Art. D. 6143-33 :
« Le directeur peut également, sous sa 

responsabilité, déléguer sa signature dans les 
conditions prévues par l’article L. 6145-16. 
Ceux-ci (les délégataires ?) sont dès lors, dans 
l’exercice des actes de gestion pour lesquels ils 
bénéficient d’une délégation de signature, 
placés sous l’autorité hiérarchique du 
directeur de l’établissement. »

I. 
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Délégation de signature du Directeur :

art. D. 6143-34 :
« Toute délégation doit mentionner :
1° le nom et la fonction de l’agent auquel la 

délégation a été donnée,
2° la nature des actes délégués,
3° éventuellement, les conditions ou réserves dont 

le directeur juge opportun d’assortir la délégation.
La délégation fait l’objet des mesures de publicité

prévues à l’article R. 6143-38. »
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La délégation de signature en droit public :

� consentie à une personne nominativement 
désignée,

� ne modifie pas le titulaire de la compétence,
� les décisions prises par le délégataire sont 

réputées prises par le délégant,
� qui demeure responsable des actes signés.

I. 
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La délégation de pouvoir en droit public :

Traditionnellement valable si :
� autorisée par un texte,
� consentie avec une précision suffisante quant à

l’étendue des compétences déléguées,
� ne doit pas être totale,
� doit être publiée,
� elle modifie la répartition des compétences : 

seul le délégataire est responsable du bon 
accomplissement de ce qui est délégué et 
le directeur est dessaisi des compétences transférées.
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Des effets différents :

Délégation de pouvoir :
� transfert juridique des compétences,
� elle dessaisit le directeur, devenu 

incompétent,

Délégation de signature :
� ne dessaisit pas le directeur, 
� qui peut intervenir à tout moment.

I. 
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La délégation de gestion en droit public :
(par analogie avec les services de l’Etat…)

Décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 
relatif à la délégation de gestion dans 
les services de l’Etat

� art. 1er : «.. acte par lequel un ou plusieurs 
services de l’Etat confient à un autre service 
de l’Etat, pour une durée limitée 
éventuellement reconductible, la réalisation, 
pour leur compte, d’actes juridiques, de 
prestations ou d’activités déterminées 
concourant à l’accomplissement de leur 
missions. »
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La délégation de gestion en droit public :
(par analogie avec les services de l’Etat…)

Décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion 
dans les services de l’Etat

art. 2 :
« La délégation de gestion fait l’objet d’un document 

écrit qui précise :
� la mission confiée au délégataire, 
� les modalités d’exécution financière de la mission,
� ainsi que les obligations respectives des services 

intéressés. »
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La délégation de gestion en droit public :

existait déjà à l’art. L. 6145-16
pour les centres de responsabilité :

« Les centres de responsabilité
bénéficient de délégations de gestion
de la part du directeur. »

�pas de jurisprudence publiée
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Délégation de gestion = 
délégation de signature ou de pouvoir ?

�art. D. 6143-33 => délégation de 
signature, 

�Aucun texte n’autorise une délégation 
de compétence, sauf à ce qu’on invente 
que « délégation de gestion = 
délégation de pouvoir »

(art. L. 6145-16)
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Pôles et responsabilité administrative :

� pas de personnalité juridique/morale des 
pôles,

� seul l’hôpital personne morale de droit public 
est responsable de ses fautes et de celles de 
ses agents,

� selon les principes de responsabilité définis 
par la loi 4 mars 2002 modifiée
� dans la relation avec le patient : 

- art. L. 1142-1 et suiv. : 
responsabilité pour faute,

- sauf infection nosocomiale,
- sauf défaut d’un produit de santé.
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Pôles et responsabilité administrative :

� La création des pôles ne va donc pas
modifier l’engagement de la 
responsabilité de l’hôpital dans sa 
relation avec les patients :
qui demeure une responsabilité pour 
faute, 
engageant l’hôpital et non les agents,

mais la faute pourra avoir une
cause différente (dans la coordination 
des soins au sein du pôle, par exemple)
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Responsabilité du responsable de pôle :

� en droit administratif :
pas de responsabilité personnelle,
sauf faute détachable,

� en droit pénal :
mise en œuvre des principes de droit 

commun
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Faute détachable du service :

� Définition :

faute d’une inexcusable gravité ou

qui se caractérise par son caractère 
intentionnel

� rarement admise par la jurisprudence.
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Faute détachable du service :
� oui : coup de matraque avec brutalité par un 

gardien de la paix sur le visage d’une 
personne interposée pendant un contrôle 
d’identité = FD 

(Cass. crim. 5 déc. 2006)

� non : déplacement tardif d’un gynécologue-
obstétricien d’astreinte à domicile – décès 
du nouveau né = pas de FD, médecin 
dégagé de toute responsabilité personnelle.

(Cass. crim. 13 fév. 2007, +++ !!...)
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Responsabilité et 
délégation en droit pénal :

� pas de différence entre la délégation de signature, 
délégation de pouvoirs, et/ou de gestion,

� pas d’écrit obligatoire, ni publication,
� contrôle des « diligences normales » si le 

délégataire dispose des « compétences, du 
pouvoir et des moyens nécessaires et 
bénéficiait d’une autonomie suffisante dans 
l’exercice de ses fonctions »,

� le Tribunal vérifie que le délégataire était informé
de la portée de la délégation,

./..
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Pôles et responsabilité pénale :

� pas de responsabilité du fait d’autrui en droit 
pénal,

� Le Tribunal vérifie que le délégataire était 
informé de la portée de la délégation,

� la responsabilité du délégataire n’exclut pas 
la responsabilité du délégant en droit pénal.
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Pôles et responsabilité pénale :

Loi n° 2000-647 du 10 juillet 2000 
« tendant à préciser la définition des 
délits non intentionnels »,

a modifié l’article 121-3 du code pénal

« Il y a délit, lorsque la loi le prévoit, en cas 
de faute d’imprudence, de négligence ou de 

./..
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Pôles et responsabilité pénale :

« … manquement à une obligation de prudence 
ou de sécurité prévue par la loi ou le 
règlement, s’il est établi que l’auteur des faits 
n’a pas accompli les diligences normales 
compte tenu, le cas échéant, de la nature de 
ses missions ou de ses fonctions, de ses 
compétences ainsi que du pouvoir et des 
moyens dont il disposait. ./...
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Pôles et responsabilité pénale :

«… Dans ce cas, les personnes physiques qui 
n’ont pas causé directement le dommage, 
mais qui ont créé ou contribué à créer la 
situation qui a permis la réalisation du 
dommage ou qui n’ont pas pris les mesures 
permettant de l’éviter, sont responsables 
pénalement s’il est établi qu’elles ont,

./..
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Pôles et responsabilité pénale :

« soit violé de façon manifestement délibérée
une obligation particulière de prudence ou 
de sécurité prévue par la loi ou le règlement,

« soit commis une faute caractérisée et qui 
exposait autrui à un risque d’une 
particulière gravité qu’elles ne pouvaient 
ignorer. »
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Le pire (i.e. la prison)
n’est jamais 

certain...
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Question :

« Comment distribuer les responsabilités 
respectives :

� des responsables de pôles
� et des chefs de service 

qui subsistent ? »
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Responsabilité des responsables de pôle :

� Mission du responsable de pôle :
art. L. 6146-6

- mise en œuvre au sein du pôle de la 
politique générale de l’établissement et des 
moyens définis par le contrat,

- organisation avec les équipes médicales 
soignantes et l’encadrement du pôle du 
fonctionnement technique du pôle,

- élaboration avec le conseil de pôle du projet 
de pôle.
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Responsabilité des chefs de 
service :

� les anciennes dispositions légales relatives 
aux services et chefs de services ont été
abrogées par l’ordonnance du 2 mai 2005 
(art. 6),

� les dispositions réglementaires seront 
abrogées lors de la publication des décrets 
d’application de l’art. 6 de l’ordonnance 
(art. R. 6146-18).
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Responsabilité des chefs de 
service :

� nouvelles dispositions :

Art. L. 6146-5-1 : Le praticien chef de 
service et (…)

assurent la mise en œuvre des 
missions assignées à la structure 
dont ils ont la responsabilité et la 
coordination de l’équipe médicale qui s’y 
trouve affectée.
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Responsabilité des chefs de 
service :

� nouvelles dispositions :
Art. L. 6146-1 : (mission des services)

par délégation du pôle d’activité, les 
services [...] assurent, outre la prise en 
charge médicale des patients, la mise au 
point des protocoles médicaux, 
l’évaluation des pratiques 
professionnelles et des soins et le cas 
échéant l’enseignement et la recherche.
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La part de chacun :
� responsabilité limitée du nouveau chef de 

service : essentiellement dans 
l’organisation des soins médicaux,

� mais sa portée dépendra du règlement 
intérieur (art. R. 6146-10) qui définit 
l’organisation du pôle, 

� du contrat de pôle,
� du « projet de pôle » défini par le conseil 

de pôle et le responsable de pôle
� du contrat « interne »…

I. 
Lu

ca
s-

B
al

ou
p

Attention !
� le responsable de pôle ne 

« négocie » pas le contrat de pôle : il 
est nommé pour l’exécuter, mais 
quelle est la durée du contrat de pôle ? 
// durée de la nomination de son 
responsable ???

�Contenu du projet de pôle et du projet 
de contrat interne, à définir …

�Comment faire évoluer le contrat de 
pôle s’il présente des problèmes ? 
Avenant ? Parallélisme des formes ?
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Question :
« Lorsque les responsables de pôle sont 

nommés et que certaines missions 
générales leur sont déléguées par lettre de 
mission du DG par exemple, mais 
qu’aucun contrat n’a été signé avec le DG, 
quelle est leur situation juridique ?

Peuvent-ils exercer la plénitude de leur 
mission par delà la responsabilité propre 
des chefs de service
(quid si opposition entre eux) ? »
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Responsable de pôle sans contrat 
?

� art. L. 6146-3 : le responsable de pôle 
d’activité CLin ou MT est nommé par 
décision conjointe du directeur et du Pt de 
la CME, liste d’habilitation ??

� art. L. 6145-16 : impose délégation de 
gestion du directeur et signature d’un 
contrat définissant les objectifs d’activité, 
de qualité et moyens du pôle.



113

I. 
Lu

ca
s-

B
al

ou
p

Responsable de pôle sans contrat 
?

� La délégation de gestion est indissociable 
du contrat de pôle négocié puis cosigné
entre le directeur, le Pt CME et le 
responsable du pôle

(art. L. 6145-16)

� A défaut de contrat, le responsable de pôle 
serait dépourvu de délégation et/ou agirait 
dans le cadre d’une délégation irrégulière,
susceptible d’engager la responsabilité du 
responsable et du directeur
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Question :
« Dans un pôle, il peut y avoir coexistence des 

anciens « services » avec des chefs de service 
nommés par le ministre et des « chefs » de 
nouvelles « structures » (appelées différemment 
suivant les établissements) qui ne sont plus des 
« services » proprement dits, nommés par le 
responsable de pôle.

« Faut-il faire une différence en termes de 
responsabilité entre les chefs de service et les 
chefs de ces « structures » ? Dans la mesure où
le responsable de pôle les nomme, y a-t-il un lien 
hiérarchique entre ces chefs de nouvelle 
structure et si oui qu’est-ce que cela implique ? »
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Chefs de services/de structures :

� pas de différence entre les compétences
- des chefs de service,
- et d’autres responsables de

structures internes
(art. L. 6146-5-1)

� ils assurent la mise en œuvre des missions 
assignées à la structure dont ils ont la 
responsabilité et la coordination de l’équipe 
médicale affectée.
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Question :

« Si PUI dans un pôle médico-technique
(avec radio et labo, par ex.),
et que le responsable du pôle n’est pas 
pharmacien, 

comment influencer les arbitrages
en matière d’investissements, 
de matériels, de moyens en 
général, de personnel, etc. ? »
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Comment influencer les arbitrages 
?

� par l’intermédiaire de la CME, surtout de 
son Président, qui signe le contrat de pôle 
avec le Directeur de l’hôpital :
agir au moment de la négociation :

� du projet médical d’établissement,
� de la définition des objectifs d’activité,

de qualité, financiers, des moyens
dans le contrat de pôle.
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Quid concurrence de compétences
entre Pharmacien-gérant de la PUI (non RP)

et Responsable de pôle ?

� Le gérant PUI est responsable du respect des 
dispositions ayant trait à l’activité
pharmaceutique ; il peut se faire aider par des 
personnes « placées sous son autorité
technique » (livre V) art. L. 5126-5

� Si le gérant de la PUI n’est pas le responsable 
du pôle (livre VI) dans lequel la PUI se trouve, 

conflit de compétences possible.
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Quid concurrence de compétences
entre Pharmacien-gérant de la PUI (non RP)

et Responsable de pôle ?

� … puisque le responsable de pôle 

« organise, avec les équipes médicales, 
soignantes et d’encadrement du pôle, sur 
lesquelles il a autorité fonctionnelle, le 
fonctionnement technique du pôle, dans le 
respect de la déontologie de chaque 
praticien et des missions et 
responsabilités de la structure prévues par 
le projet de pôle. » (art. L. 6146-6)
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�

L’ordonnance de simplification

n’a peut-être pas tout simplifié…


